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La Chambre en était restée hier au titre de la Contre-

façon, des Poursuites et des Peines. Cette partie du projet 

n'était pas de nature à soulever une longue discussion, 

car elle ne fait à peu près que reproduire les dispositions 

du titre analogue de la loi sur les Brevets d'invention. 

Aussi les articles 13 et suivans ont-ils été adaptés sans 

contestation sérieuse. 

Est réputée Contrefaçon, et punie d'une amende de 100 

à 2,000 fr., toute atteinte portée aux droits des inventeurs, 

soit par la reproduction, soit par ['imitation frauduleuse. 

Sont punk de la même peine ceux qui ont sciemment re-

celé, vendu, exposé en vente, ou introduit sur le territoire 

français un produit contrefai t. Cette partie du projet tranche, 

comme on le voit, toutes lesdiSicultésquis'étaientsoulevées 

dans la jurisprudence sur la question de savoir si la bonne 

foi du débitant suffit pour le mettre à l'abri des pour-

suites, ou, dans tous les cas, si c'est à lui qu'incombe la 

preuve par exception de sa bonne foi. D'après le projet 

actuel, la preuve de fraude est mise directement à la charge 

du plaignant. —■ 11 est un genre de contrefaçon qui a donné 

lieu, depuis quelque temps, à de très vives réclamations, 

et qui, en raison de ses résultats, devait être frappé d'une 

peine plus forte : nous voulons parler de la contrefaçon 

par le moyen du surmoulage ; l'amende, dans ce cas, sera 

de 200 à 4,000 fr. En cas de récidive , c'est-à-dire s'il y 

en condamnation dans les cinq années antérieures au 

nouveau délit, l'amende pourra être portée au double, et 

>1 pourra être prononcé un emprisonnement de quinze 

jours à trois mois, sauf, dans tous les cas, l'application de 

1 art. 463 du Code pénal. 

M. le comte Beugnot avait proposé d'élever toutes ces 

peines au double pour le cas où la contrefaçon serait 

commise par les agens ou complices des fabriques étran-

gères; et, à cette occasion, l'honorable pair a l'ait connaî-

tre les plaintes qui s'élèvent notamment dans les fabriques 

Lyon et de Saint-Etienne contre les fraudes dont notre 

industrie est victime de la part des fabricans de l'étran-

ger qui ont un système organisé pour l'usurpation des des 
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bre. Hélas! on n'aura rien perdu pour attendre, et M. le 

marquis de Boissy a soulevé aujourd'hui sur les bancs 

de la Chambre une de ces tempêtes au milieu desquelles 

M. le chancelier a beaucoup de peine à conserver lui 

même tout le sang-froid dont il a besoin pour maintenir 

l'autorité du règlement. 

Ce n'était pas, enelîèt, pour voter que M. le marquis de 

Boissy avait quitté si vivement sa place, c'était pour dépo-

ser sur la tribune une demande afin d'être autorisé à inter-

peller le Cabinet sur l'état de nos affaires en Algérie. Aux 

termes du règlement, il ne peut être donné suite aux de-

mandes de ce genre qu'autant qu'elles sont appuyées par 

deux membres. Celle de M. de Boissy étant appuyée de 

divers côtés de la Chambre, M. le chancelier met aux 

voix la question de savoir s'il y a lieu d'indiquer un jour 

pour les interpellations. AcCsmots, M. de Boissy se récrie 

avec feu ; il [soutient que la question est mal posée, qu'il 

faut demander à la Chambre non pas si elle veut indi-

quer un jour, mais quel jour sera indiqué : l'honorable 

M. Pelet demande à son tour la parole pour un rappel au 

règlement; et, malgré l'insistance de M. le chancelier, qui 

veut passer outre, malgré le3 rumeurs inaccoutumées qui 

se font entendre dans cette enceinte d'ordinaire si grave 

et si paisible, il parvient enfin à se faire entendre. 

L'article 59' du règlement porte : que toute demande 

d'interpellation devra être appuyée par deux membres, et 

que « le président consulte la Chambre, qui décide, s'il y a 

lieu, le moment où l'orateur sera entendu. » Or, comment 

faut-il interpréter le s'il y a lieu? L'honorable M. Pelet sou-

tient qu'il faut traduire ces mots par ceux-ci : Si la propo-

sition est appuyée par deux membres. » M. Girod (de 

l'Ain), M. de Pontécoulant, M. de Broglie, et avec eux M. 

le chancelier, soutiennent que, même au cas où deux mem-

bres appuient la demande, c'est à la Chambre tout en-

tière à décider s'il est nécessaire, opportun, s'il y a lieu 

d'y donner suite. M. Cousin est aussi de cet avis, à son 

grand regret, dit-il; le texte du règlement est positif, 

mais la disposition est en mauvaise; elle supprime le droit 

d'interpellation, et le met à la merci da la majorité. 

Quelque opinion qu'on eût sur le mérite de l'article 59 

en lui-même, il était évident que son texte devait être 

interprété en ce sens, que la Chambre était juge de la ques-

tion, qu'elle pouvait à son gré autoriser ou refuser l'in-

terpellation : tout le monde a fini par en convenir. Mais 

M. de Boissy ne se tient pas pour battu : il demande la 

parole. — Sur quoi? — Sur le règlement, sur la position 

de la question, sur la dignité de la Chambre, sur son droit 

de pair de France ; il demande la parole sur tout, et la 

voix de M. le chancelier est impuissante à le réduire au 

silence. M. de Boissy eu appelle de M. le président Pasquier 

à M. le chancelier; il proteste contre la violence, se cram-

ponne à la tribune... il va presque répéter le mot fameux 

de Mirabeau Mais les murmures de la Chambre 

viennent au secours de M. le chancelier, qui s'épuise en 

efforts superflus..; Les cris aux voix "Se mêlent aux in-

terruptions du président, aux apostrophes de l'orateur; 

enfin M. de Boissy se déclare vaincu, et descend à pas 

lents les degrés de la tribune. 

La Chambre est ensuite consultée, et décide qu'il n'y a 

pas lieu d'autoriser les interpellations. 

Après quoi, le scrutin, si violemment interrompu, est 

repris au milieu d'une certaine agitation, et la loi est 

adoptée par 103 boules blanches contre 25. 

La discussion du projet de loi sur les Marques de fa-

brique a été, sur la demande de M. Charles Dupin, re-

mise à mercredi prochain. 

Au commencement de la séance, M. le comte Tas-

cher, rapporteur du comité des pétitions, a présenté le 

rapport d'une pétition par îaquelle les huissiers de l'ar-

rondissement de Soissons demandent qu'une loi main-

tienne aux huissiers et aux greffiers de justice de paix 

le droit de concourir avec les notaires pour toutes les ven-

tes de récoltes pendantes par racines, soit au comptant, 

soit à terme. 

La Commission a proposé, et la Chambre a prononcé le 

renvoi de la pétition à M. le garde-des-sceaux. 

lation particulière peut disparaître, il restera la stipula-

tion incontestable, relative à la reconnaissance. 

Deux arrêts ont été cités devant les premiers juges 

comme décidant que la nullité infectant une stipulation 

sur une succession future, devait entraîner la nullité de 

l'acte dans toutes ses parties (Montpellier, 4 août 1832; 

— Bennes, 2 décembre 1837). Ces arrêts, rendus dans 

des circonstances particulières, signalent la stipulation 

prohibée comme étant la condition des autres stipula-

tions renfermées dans la convention. Ici, au contraire, la 

séparation est certaine entre les deux clauses. 

M' Metzingera plaidé, enfin, en se fondant sur la com-

binaison des articles 803, 808 et 809 du Code civil, que 

le seul fait de l'acceptation sous bénéfice d'inventaire ren-

dait exigible la créance contre la succession de Tardif 

fils. 

M' Desmarest, dans l'intérêt de l'intimé, a répondu que 

la reconnaissance de la dette et la délégation des sommes 

à provenir de succession future se liaient étroitement, que 

la nullité de l'une des deux ssipulations entraiuait néces-

sairement la nullité de l'autre. Il a insisté, en fait, sur les 

termes de l'acte déclarant que les avances faites par Doron 

l'avaient été à titre d'avancement d'hoirie. 

A l'égard de l'exigibilité de la dette, l'avocat a soutenu 

que le terme prévu n'était pas arrivé, et qu'aucune dis-

position de loi ne privait une succession bénéficiaire des 

termes stipulés au profit du défunt. 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes de M. 

Poinsot, avocat-général, a rendu uu arrêt ainsi conçu : 

« Considérant que par l'acte sous seing privé du lo avril 
1841, Tardif s'est reconnu débiteur envers Doron de la somme 
principale de 10,656 fr. 80 c. pour prêts à lui faits par ce dér-
ider, et qu'il s'est engagé au paiement des intérêts de cette 
somme jusqu'au jour de son remboursement ; 

» Considérant que les intimés ne produisent aucun moyen 
de nature à détruire cette obligation; 

» Que vainement ils prétendent qu'elle contient une stipula-
tion sur les successions alors non ouvertes des pèrfè et mère 

du débiteur ; 
» Qu'en affet, si l'ouveriure de ces deux successions est énon-

cée et prévue dans cet acte, c'est uniquement pour fixer l'épo-
que de l'exigibilité de la dette, ce qui ue constitue pas une 
contravention à l'article 1130 du Code civil ; 

» Considérant, à l'égard de cette exigibilité, qu'il résulte des 
termes de l'acte que les parties ont voulu que la créance fût 
payée aussitôt que Tardif en aurait la possibilité par l'ouver-

ture de l'une des deux successions ; 
» Que le décès de Tardif père a donc donné à Doron le droit 

d'exiger son paiement ; 
» Qu'au surplus la succession de Tardif fils n'a été accep-

tée que sous bénéfice d'inventaire, et que par ce seul fait la 
créance est devenue exigible ; 

» Infirme ; 
» Condamne les intimés à payer à l'appelant la somme de 

10,656 fr. 80 c. avec les intérêts. » 
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Nc doit pas être considérée comme contenant nécessairement 
une stipulation prohibée sur une succession future la con-
vention par laquelle le débiteur s'engage à payer à l'époque 
de l'ouverture et sur les sommes à provenir d'une succes-
sion future. 

Vans tous les cas, la nullité de celte clause n'entraîne pascelle 
de Vacte, en tant qu'il renferme la reconnaissance de la 
dette. 

L'acceptation bénéficiaire rend exigibles les créances passives 

de la succession, 

Le sieur Tardif fils s'est reconnu débiteur envers le 

sieur Doion d'une somme de 10,600 francs. L'acte 

porte que cotte somme sera payable le lendemain de l'ou-

verture de la succession de ses père cl mère et su:' le mou-

lant des sommes à en provenir, avant tout partage. Le 

sîéur Tardif est décédo a.u'ès avoir recueilli la succession 

de son père, et lai>s mt lui-même pour béritiers, !mais sous 

bénéfice d'inventaire seulement, sa mère ct un oncle pa-

ternel. 

Une demande en paiement des 10,600 francs a été for-

mée par le sieur Doron contre les héritiers bénilîeiaircs 

de sou débiteur. La 4e chambre du Tribunal de la S ine, 

saisie de la demande, l'a rvjelée, par ce motif que l'acte 

renfermait une stipulation sur une succession future, pro-

hibée par les articles 791 et 1 130 du Code civil. 

M' Slelzinger. au nom du sieur Duron, appelant, a sou-

tenu qu il y avait lieu de distinguer dans l'acte deux sti-

pulations bien distinctes : 1° la reconnaissance de la 

dette ; 2° l'indication de paiement el de l'échéance. Celte 

dernière stipulation se réfère à deux successions lutines, 

comme indication du tormt d'exigibilité, non comme con-

dition de l'existence de la dette. Au surplus, celte stipu-
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Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 13 février. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. RÉCUSATION. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour [voir la Ga-

zette des Tribunaux du 14 février) : 

« Ouï M. Rocher, conseiller, en son rapport; 

»J;Ouï M* Bonjean, dans ses observations à l'appui du 
pourvoi ; 

Ouï M. de Boissieux, avocat-général, dans ses conclusions; 
» Attendu que le droit de récusation se lie essentiellement 

au droit de défense ; 
» Que les causes qui donnent ouverture à ce droit, et les 

conséquences qu'entraîne son exercice sont communes à toutes 
les juridictions ; 

» Qu'à défaut d'un texte spécial qui, en matière correction-
nelle, en ait limité les conditions et déterminé les formes, il y 
a lieu de recourir aux dispositions du titre 20 du Code de pro-
cédure civile, en tant que ces dispositions se concilient avec la 
nature des actions portées devant les Tribunaux de répression, 
et avec les règles qui leur sont propres ; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 382 de ce Code : « Celui 
qui voudra récuser devra le faire avant le commencement de la 
plaidoirie; et si l'affaire est au rapport, avant que l'instruction 
soit achevée, ou que les délais soient expirés, etc<; » 

» Attendu , quant à la seconde de ces prescriptions, qu'il 
n'existe aucune parité entre l'instruction 'écrite mentionnée 
en cet article, et l'information qui, dans certains cas, précède 
l'instance relative à une prévention de délit ; 

» Attendu, quant à la première, consistant dans l'obligation 
imposée à la partie récusante d'agir à cet effet avant le com-
mencement de la plaidoirie, que cette règle n'est applicable à 
la procédure correctionnelle qu'à la condition de sè conformer 
aux principes généraux de cette procédure ; 

» Que, d'une part, le mode de lier l'instance n'est pas le 
même au correctionnel qu'au civil ; 

» Que, d'autre part, il est de droit commun, eii matière pé-
nale, et qu'il ressort notamment de l'article 543 du Code 
d'instruction criminelle, que la partie intéressée à refuser pour 
juges ceux des membres d'une Cour ou d'un Tribunal qu'elle 
lient peur récusables, n'est plus recevable à user de cette fa-
culté, si elle a volontairement procédé devant eux; 

>< Qu'ainsi la déchéance n'est encourue par le prévenu de 
délit qui veut se prévaloir du bénéfice de l'article 382 du Code 
de procédure civile, qu'après que ce prévenu a accepté lo débat 
oral à dater duquel s'ouvre pour lui le droit de défense ; 

» El attendu, en l'ait, que c'est au m imeut où Choidet a 
connu la composition du Tribunal appelé à le juger, avant 
qu'il l'Ut procé lé soit à l'audition des témoins, soil à aucun 
autre acte du débat public, qu'il a déclaré par l'organe de son 
avocat qu'il allait formuler au grcll'.- (ce qui a eu lieu en eff l), 
une double récusation dont il s'est absienu, à l'audience, d'ar-
ticuler les motifs ; 

>J Qu'eu réputant cette récusation insolite et tardive, la Cour 
royale de Besançon a violé l'article précité du Code de procé-
dure civile combiné avec les principes de la procédai e cor-
rectionnelle ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule l'arrêt do la Cour 
royale jile B'sauçou, chambre dos appels de pojiçé'çèrréciion-
nelle, du 11 novembre 1815 ; et pour être procédé et Statué 
conformément à la loi sur l'appel du jugement du Tribunal 
correctionnel di' l'onlurlicr du 20 oofii pivcédi nt, renvoie la 
cause et les parties devant la chambre des appels de police 
correctionnelle (Je la Cour royale de Di jon, à cet effet détermi-

née par délibération expresse en la cUaiu>tç^. LH,"ew»*.'i 

Bulletin du 20 février. 

BANQUEROUTE SIMPLE. — MAITRE DE IOKGES. 

Le maître de forges qui exploite des mines et hauts-fourneaux 

dont il est propriétaire, peut être déclaré commerçant lailb, et 
à ce titre être condamné aux peines de la banqueroute simple, 
lorsqu'il s'est livré à de nombreux actes de commerce, et que 
par exemple il a lire un grand nombre de lettres de change. 

Rejet du pourvoi du sieur Gustave Poi re contre un arrêt de 
la Cour royale de Nîmes. M. de Baronnes, rapporteur ; M. <>>io 

nault, avocat- général ; M" Béchard, avocat. 

CALOMNIE. — DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — DÉFAUT DE MOUFS. 

FILOUTERIE. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

Lorsque la plainte en calomnie et en dénonciation calom-
nieuse portée par une partie civile n'énonce pas relativement 
aux propos calomnieux la circonstance de publicité, essentielle 

d'après l'art. 376 du Code pénal colonial pour constituer le dé-
lit de calomnie, la Cour royale peut renvoyer le prévenu de la 
poursuite en se bornant à dire dans son arrêt que le délit de 

calomnie n'était pas suffisamment étabii. 
On ne peut critiquer cet arrêt comme ayant en ce point 

violé, pardéfautde motifs, l'article! delà loi du 21 avril 1810. 
Ma s cet arrêt doit être cassé comme ne motivant pas suffi-

samment le rejet de la plainte sous le rapport de la dénoncia-

tion calomnieuse. 
, Le fait de s'être fait donner à manger dans un cabaret et de 
s'être retiré sans payer ne constitue ni vol ni filouterie. 

L'admission des circonstances atténuantes relativement à un 
délit puni tout à la fois de l'emprisonnement et de l'amende, 
n'oblige pas nécessairement le juge à abaisser la peine au-des-
sous du minimum de l'emprisonnement. Il suffit, pour la lé-
gale application de la pénalité, que le condamné ait été affran-
chi de l'une des deux peines. 

Cassation, au chef seulement de la dénonciation calomnieuse, 
d'un arrêt de la Cour royale de la Martinique ; affaire Lot con-
tre Santonnachi ; M. Mérilhou, rapporteur; M. Quénault, avo-
cat-général ; M" Gatine, avocat. 

A été déclarée déchue de son pourvoi à défaut de consigna-
tion d'amende, la dame Lignères femme Corri?ille, contre un. 
jugement du Tribunal correctionnel de Montpellier, qui la dé-
met contradictoiremont de son opposition à un précédent ju-
gement du 30 septembre 1845, portant confirmation d'un ju-
gement du Tribunal de police de Peyriac-Minervois. 

La Cour a donné acte à l'administration des contributions 
indirectes du désistement de son pourvoi contre un jugement 
du Tribunal correctionnel de. Bourbon-Vendée, rendu le 8 jan-
vier dernier en faveur des sieurs Godin et Bachelier, poursui-
vis pour avoir lait circuler une voiture sans estampille. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 18 février. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL PAR UN BELGE SUR UX DE SES 

COMPATRIOTES. 

Benjamin Lodens, accusé, est un homme de 36 ans, 

originaire de Belgique. 

Son extérieur est doux. Rien en lui ne semble accuser 

l 'auteur d'un crime atroce tel que celui qui lui est im-

puté. 

La Cour désigne un interprète pour l'assister. 

• Me Clément, avocat commis d'office, est au banc de la 

défense. M. Raux, substitut, occupe le siège du ministè-

re public. 

Voici l'analyse succincte des faits principaux signalés 

par l'accusation : 

Le dimanche 2 novembre 1845, vers deux heures après 

midi, non loin de la roule de Fontenay à Coulommiers, la 

femme Beclard vit deux individus, dont le moins grand, 

vêtu d'une blouse, poursuivait l'autre, le renversait à deux 

reprises, le foulait aux pieds, et le traînait du côté d'ua 

bois, où il disparaissait bientôt. 

Vers la même heure, deux individus qui passaient sur 

cette route, se croisèrent avec un homme couvert d'une 

blouse bleu pâle, tachée de sang à la partie gaucho sur 

le devant. Cet homme avait en outre du sang au visage ; 

il marchait la tête baissée, la visière de sa casquette ra-

battue sur les yeux, et portait au bout d'un bâton un 

paquet enveloppé d'un mouchoir à carreaux rouges et 

blancs. 

Le soir, en rentrant chez elle, la femme Bectard ra-

conta à son mari la scène dont elle avait été le témoin, 

et qui lui avait inspiré une \;ive inquiétude. Bectard en 

informa le gaide-ehampêtre Crédeviile, qui, lo lendemain 

matin 3 novembre, se transporta sur les lieux désignés, 

et là il constalata ce qui suit : Au bout du chemin, le 

long du fossé qui le sépare du bois, l 'herbe, les joncs et 

les épines étaient foulés. 11 était évident que cet endroit 

avait été le théâtre d'une lutte violente. Dans le fossé, 

l'heibs était couchée comme si on y avait traîné un 

corps pesant. On remarquait de distance à autre des ta-

ches de sang. On trouva une mèche de cheveux blonds, 

que recouvrait une large plaque de sang. 

En suivant le fossé, dans l 'intérieur du bois, le garde 

trouva lo cadavre ensanglanté d'un homme de 25 ans. 

Ses vètemens étaient déchirés ; la tête et le col étaient 

nus-, vidgltleux blessures faites avec deux insirumens, 

l 'un triangulaire', l'autre large et miiu'e comme tuie lame 

de couteau, ne pouvaient laisser de doute sur les causes 

de la mort de cet homme. Le cadavre fut bientôt reconnu 

pourêtre celui de iNimigucs, batteur en grange, originaire 

de Belgique, employé depuis le mois d'août précédent 

chez le sieur Colline!., cultivateur à la ferme de Cerqueux, 

non loin de Coulommiers. 

Qui pouvait avoir commis un crime aussi audacieux, 

aussi épouvaiilabie? Les premiers soupçons se portèrent 

sur Lodens, B.lge aussi, employé chez .Collinct, et que 

de graves indices accusaient. 

Le same li 1 er novembre, vers quatre bernes du soir, 

Depuis long** 

travailler au 

a son compte 

CO francs 33 

patriote, pour 

Nitnigues avait quitté la ferme de Cerqueux. 

icmps il avait annoncé l'intention d'aiPr 

chemin de fer, du côté de Mcaux. Il régi 

avec son maître, et recul une sortiuie de 

cent. 11 partit seul avec Lodens, son eomt. 

aller a Fontenay. 

Suivant I accusation, Lodens, avant son 

eu soin de réclamer d'un autre ouvrier, à qui 

prêlé, un couteau à manche de corne armé d'une 

aiguë ct d'un poinçon. 

Ver» six. heures du soir, Lodens et Jîifnwuea entrèrent 

part. avait 

'avait 

lame 
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ensemble chez le sieur Perreux, cabaretier, à Fontenay ; 

ils se firent servir à souper; et Lodens, comme s'il avait 

oublie son couteau, demanda qu'on lui en donnât un. 

"Vers huit heures du soir, Nimigues et Lodens sortirent 

du cabaret de Perreux, et se rendirent au village de la 

Houssaye, où ils couchèrent. 

Le lendemain 1" novembre, pendant la matinée, Lo-

deDs et Nimigues restèrent constamment ensemble. A 

onze heures, ils étaient revenus tous deux chez Perreux, 

cabaretier à Fontenay, où ils se firent servir à déjeuner. 

Le repas terminé, tous deux sortirent en même temps 

I>our aller chez un autre aubergiste nommé Julien, à qui,' 

a veille, Nimigues avait confié un sac militaire conte-

nant ses effets. 

A. deux heures, Lodens et Nimigues étaient sortis du 

cabaret de Julien. C'est à deux heures et demie que la 

femme Bectard avait aperçu la lutte dont nous avons 

parlé plus haut. A la distance où elle était placée, elle n'a 

pu voir assez distinctement les deux acteurs de celte 

scène pour pouvoir les reconnaître, mais elle a dit que 

l'assassin était vêtu d'une blouse, et Lodens en portait 

une ce jour-là ; qu'il était plus petit que l'autre, et Lo-

dens est plus petit que Nimigues. 

Ce même jour, 2 novembre, Lodens était revenu à quatre 

heures, à la ferme de Cerqueux. Il avait, ont dit plusieurs 

témoins, sa main gauche passée sous sa blouse et parais-

sait cacher un paquet. On a cru remarquer qu'il était très 

ému. Ses camarades le remarquèrent, et il expliqua cette 

émotion par le café qu'il dit avoir bu. Un instant après son 

retour, il appela le sieur Collinet, pour lui montrer, disait-

il, une blessure qu'il venait de se faire à la main gauche 

en coupant du pain. Collinet toutefois n'a vu ni pain, ni 

couteau. La blessure ne lui a pas paru fraîche et il n'a 

remarqué de traces de sang ni dans la grange, ni dans 

le court trajet de la grange au puits, où Lodens avait été 

se laver. 

Enfin deux témoins avaient vu à la main gauche et à 

la figure de Lodens des égratignures dont il lui deman-

dèrent la cause. Celui-ci répondit qu'il s'était ainsi dé-

chiré dans des broussailles en sautant un fossé. Plus tard 

il à été reconnu qu'il n'y avait point de buisson à l'en-

droit indiqué par Lodens. 

Tels sont les premiers indices à l'aide desquels l'accu-

sation s'est élevée contre cet homme. D'autres faits re-

cueillis dans la suite de l'instruction sont venus les cor-
roborer. 

Le 4 novembre, une perquisition fut faite dans la cham-
bre de Lodens, et là on saisit : 1° un gilet de drap noir, 

taché de sang au revers et à la doublure, à l'épaule gau-

che; deux boutons de ce gilet étaient arrachés, lia été 

établi, suivant l'accusation, que ce gilet était porté par 

l'accusé le 2 novembre. On peut donc croire que ce sont 

les efforts d'une lutte qui ont arraché les boutons. 

Dans sa malle, on a trouvé, cachée sous ses effets, une 

casquette en drap foncé avec visière de cuir, tachée de 

sang et de boue ; cette casquette a été reconnue par les 

témoins pour être celle de Nimigues. Il la portait au mo-

ment de son départ de la ferme de Cerqueux ; et quand 

son cadavre a été retrouvé, sa tête était nue. Cette cas-

Î
uette semblait donc ne pouvoir se trouver qu'aux mains 
e l'assassin. 

On a saisi sur Lodens une somme de 63 francs qui 

coïncide avec celle remise a Nimigues par Collinet le 1
ER 

novembre, et parmi les pièces d'argent saisies, deux por-

taient des traces de sang. 

Lodens a cherché à expliquer cette circonstance ac-

cusatrice, en prétendant qu'il les avait tachées lui-même 

en voulant payer le pharmacien qui l'avait pansé ; mais 

cette allégation paraît mensongère, suivant l'accusation, 

car, après le pansement, sa main ne devait plus être en-

sanglantée. 

Le 5 novembre, Collinet, se livrant à de nouvelles re-

cherches, trouva dans une mare proche la ferme, sous des 

bourrées, une blouse et une cravate rouge percées de 

coups de couteau et de poinçon. Cette blouse et cette cra-

vate étaient celles que Nimigues portait le jour de son dé-

part. La femme Jourdan les lui avait vues le samedi soir, 

lorsqu'il était venu avec Lodens coucher dans son au-

berge. 

Plus tard, d'autres effets appartenant à Nimigues, tels 

qu'un pantalon et un gilet d'été, une chemise et une cra-

vate brune, furent encore retrouvés dans la malle de Lo-

dens. 11 a soutenu que Nimigues les lui avait confiés jus-

qu'à son retour, fixé à la moisson prochaine ; mais tous 

les témoins ont déclaré que ces vêtemens composaient 

seuls, avec ceux trouvés sur le cadavre, toute la garde-

robe de Nimigues, et ce dernier, qui était parti sans es-

poir de retour, avait dû les emporter tous. On avait re-

marqué d'ailleurs que son sac était bien rempli. 

Deux circonstances graves sont encore signalées par 

l'accusation. 

Le 3 novembre, sur le théâtre du crime, le garde-

champêtre Crédeville avait saisi, dans une large plaque 

de sang, une mèche de cheveux blonds. Des experts ont 

déclare que les cheveux ainsi trouvés n'étaient pas ceux 

de Nimigues, mais étaient exactement pareils à ceux de 

l'accusé; et, en outre, il a été constaté que sur la tête de 

ce dernier existaient de nombreuses traces de cheveux 
arrachés. 

Quand les gendarmes arrivèrent à Cerqueux, on re-

marqua que Lodens était resté longtemps près d'un tas 

de fumier; on fit des recherches, et dans ce même fumier 

on retrouva ce couteau à manche de corne de cerf que 

Lodens s'était fait rendre par un de ses camarades quel-

ques instans avant son départ avec Nimigues. Ce cou-

teau, qui était muni d'un poinçon, l'accusation prétend 

qu'il est l'instrument du crime. La lame et le poinçon pa-

raissent s'adapter exactement aux blessures de Nimigues 

et aux incisions dont sa cravate porte encore les traces. 

Toutes ces charges, dont la plupart sont fort graves, 

formaient contre l'accusé, par leur réunion, un faisceau 

accablant. Les débats les ont, en grande partie, confir-

més; et le réquisitoire de M. Baux, dont on a remarqué 

le ton de modération extrême, si convenable toujours 

pour l'organe du ministère public, leur a donné encore, 

en les résumant et les groupant avec habileté, une force 

et une autorité nouvelles. 

La tâche delà défense était difficile. M* Clément, avo-

cat de l'accusé, l'a remplie avec le plus louable dévoû-

ment. En grand nombre de charges ont été détruites par 

la discussion logique à laquelle il s'est livré, et les plus 

graves ont été tellement amoindries, que le jury, tout en 

reconnaissant l'accusé coupable d'assassinat, avec les 

circonstances de préméditation et de vol sur un chemin 

public, n'a pas hésité à déclarer qu'il existait des circons-

tances atténuantes en faveur de Lodens. C'était pour la 

défense un succès inespéré. 

Lodens a entendu, avec le calme et la résignation qu'il 

n'avait cessé de conserver depuis sa détention et pen-

dant les débats, la sentence qui l'a condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. 

TIÏÏBTJ NÂL* CORRECTIONNEL DE PARIS (7- chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 20 février. 

PUBLICATION ILLICITE DE COURS DE PROMESSES D'ACTIOXS IX-

BUSTRIBI.LES. —- MiCOCIATION I)KS RÉCÉPISSÉS OU PROMESSES 

D'ACTIONS. — (Voir la Gazette des Tribunaux des 7, 8 

9, 10, 11 et 12 février.) 

A l'ouverture de l'audience le Tribunal a prononcé son 

jugement en ces termes: 
« Le Tribunal, après en avoir délibéré : 
>> Ea ce qui touche la prévention contre les agens de change 

Fauche, Audra, ïextoris, de Paris; Leclerc, Lemaezon, du Ha-
vre, et Bautier, de Rouen, d'avoir eu recours à des courtiers 
clandestins pour la négociation de titres commerçables ; 

>< Attendu que les agens de change, ne sont ni textuellement 
ni virtuellement compris dans la prohibition de l'art. 6 de l'ar-
rêté du gouvernement du 27 prairial an X ; qu'ainsi la pénalité 
de cet article ne peut pas cire appliquée aux six prévenus ; 

» En ce qui touche la prévention contre Bourgoiu, Lejolivet 
et Lefort, de s'être prêtés, depuis la promulgation de la loi du 
1 5 juillet 1815, à la négociation de promesses d'actions de che-
mins de fer : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 13 de ladite loi les agens 
de change sont seuls soumis à la peine qu'il prononce lorsque, 
par infraction à sa disposition et à celle de l'art. 8, ils se sont 
prêtés à la négociation des promesses ou récépissés d'actions ; 

» Que le législateur n 'a pas pu entendre que ses dispositions 
s'appliquassent àdes intermédiaires illégaux, qu'il ne reconnaît 
pas, et qu'il punit, au contraire, d'autres peines pour leur im-
mixtion dans des fonctions exclusivement réservées aux agens 
de change ; 

» En ce qui touche la même prévention contre Fauche, Au-
dra, Textoris, Leclerc, Lemaezon et Bautier : 

» Attendu que la défense aux agens de change de négocier 
officiellement les récépissésde souscription ou promesses d'ac-
tions de chemins de fer était surabondante, et dès lors inutile, 
en présence des dispositions des lois des 11 juin 1842 et 26 
juillet 1844, et de l'art. 8 de la loi du 15 juillet 1845 elle-
même, qui avaient déclaré ces titres non négociables ; 

» Qu'en se servant de ces termes : « Tout agent de change 
qui se serait prêté, etc., » ce ne sont pas seulement les négo-
ciations directes que l'art. 13 de la loi du 15 juillet a voulu 
interdire aux agens de change, mais aussi leur intervention 
indirecte, occulte et déguisée dans dépareilles négociations; 

» Attendu toutefois qu'en îne définissant pas entièrement le 
délit qu'il a entendu punir et en ne déterminant pas les faits 
ou circonstances qui devaient en constituer les élémens, le lé-
gislateur s'en est nécessairement rapporté aux Tribunaux sur 
l'appréciation de ces faits et circonstances; 

« Attendu, en fait, et à l'égard de Fauche, Audra et Textoris 
particulièrement, que s'il semble résulter des énonciations des 
livres de Bourgoin que diverses négociations de promesses qui 
y sont consignées auraient été faites par son entremise pour le 
compte ou sous le nom de ces trois agens de change, il est 
établi non-seulement que lesdites opérations ne leur ont pas 
été personnelles, mais encore que leur ministère a été requis, 
soit avant, soit depuis la loi du lSjuillet, pour des négociations 
de cette nature, ils l'ont formellement refusé; 

» Qu'ils ont eu le tort très grave pour des officiers publics, 
qui doivent plus scrupuleusement que tous autres respecter la 
loi et ses prohibitions, d'indiquer Bourgoin comme faisant ou 
pouvant faire les négociations qui leur étaient défendues; 

» Mais que cette indication, qui paraît d'ailleurs avoir eu 
lieu plus particulièrement avant la promulgation de la loi du 
15 juillet, ne suffirait pas à elle seule pour constituer le délit ; 

» Attendu que le seul fait établi à la charge de Textoris de-
puis la loi, est le paiement parsa caisse, le 23 août 1845, d'une 
somme d'environ 22,000 francs, destinée à être versée entre 
les mains de Bourgoin pour prix de 210 promesses d'actions du 
chemin du Nord, des compagnies Rosamel, Decaen et Pepin-
Lehalleur; 

» Que ces livres établissent que ce paiement a été fait au 
sieur Gravier agissant pour le compte d'un sieur Roch de 
Brives, etjque rien ne prouve, soit que Textoris sont intervenu 
directement ou indirectement dans la négociation des actions 
dont il s'agit, soit même qu'il en ait eu connaissance avant 
qu'elle fût consommée ; 

» Attendu, pour ce qui concerne Audra, qu'il a aussi, posté-
rieurement à la promulgation de la loi, remis à titre de prêt 
à l'un de ses cliens une somme destinée à payer à Bourgoin 
le prix de promesses d'actions achetées pour ce client; mais 
qu'il n'est pas établi qu'il ait en rien participé à l'achat en 
question, ni qu'il ait eu à ce sujet le moindre rapport person-
nel avec Bourgoin ; 

» Attendu que les opérations reprochées à Fauche, depuis 
la loi du mois de juillet 1845,'sont relatives un sieur Baron, 
au comte de Morel, au comte de Moras et à la maison Coleman, 
de Liverpool ; 

» Qu'il résulte suffisamment des documens produits et de 
la déclaration de Baron, que Fauche a été complètement étran-
ger à la négociation qui le concerne; 

» Que s'il a indiqué Bourgoin à de Morel, à de Moras et à la 
maison Coleman, transmis audit Bourgoin les titres que cette 
maison faisait vendre, et reçu le prix tant de cette vente que 
de celle opérée pour le compte de Morel, il n 'a agi dans ces di-
verses circonstances qu'à titre officieux, sans aucun intérêt ni 
salaire ; 

u Que ces faits, sans lesquels la négociation aurait pu égale-
ment avoir lieu, ne peuvent pas, plus que ceux constatés vis-
à-vis de Textoris et d'Audra, et dans les circonstances particu-
lières du procès, constituer le délit prévu par l'article 13 de 
la loi, délit qui doit consister dans une coopération effective, 
utile et surtout intentionnelle ; 

» Attendu, au contraire, en ce qui touche Leclerc, Lemae-
zon et Bautier, que de l'instruction, des débats, de la corres-
pondance de ces trois inculpés, et de leurs propres aveux, il 
résulte la preuve que depuis la promulgation de la loi du 15 
juillet, ils ont, par de nombreux cliens inconnus de Bourgoin, 
fait acheter et vendre par ce dernier à la Bourse de Paris, une 
quantité considérable de promesses d'actions de chemins de fer 
des diverses compagnies; 

» Que non-seulement ils se sont, de cette manière, consti-
tués les intermédiaires actifs de leurs cliens vis-à-vis de Bour-
goin, pour faire opérer des négociations défendues, mais qu'ils 
ont même perçu ou se sont fait allouer à titre de courtage, un 
salaire égal à celui auquel ils auraient eu droit si ces négocia-
tions avaient été licites et s'ils avaient pu les faire eux-mêmes; 

» Qu'ils se sont incontestablement prêtés, selon les termes de 
la loi, aux négociations dont il s'agit, et qu'ils ont ainsi com-
mis le délit qui leur est imputé; 

» En ce qui touche la prévention contre Bourgoin, Lejolivet 
et Lefort, de s'être immiscés dans les fonctions d'agens de 
change : 

« Attendu, en fait, et pour ce qui concerne particulièrement 
Bourgoin et Lejolivet, qu'il résulte autant de l'instruction et 
des débats que de leurs aveux, la preuve que depuis l'origine 
do leur association, remontant à 1844, ils se sont livrés à la 
Bourse, comme intermédiaires pour le compte d'autrui et 
moyennant courtage ou commission, à la négociation l°de 
divers effets ou valeurs tels que les fonds anglo-belges et les 
actions de l'Entrepôt des Batignolles, de celui du Nord, du 
journal l'Epoque, dos gaz d'Arles et de Cherbourg, de la Nou-
velle-Montagne, de l'Union linière et des mines de Chazotte ; 
2° et surtout de promesses ou récépissés provisoires d'actions de 
plusieurs compagnies fermées pour soumissionner des chemins 
de fer autorisés, mais dont les entreprises n'étaient pas encore 
concédées ou adjugées; 

«Que leurs opérations sur ces promesses ont été si considéra-
bles, que, suivant le rapport de l'expert, dont les calculs n'ont 
pas pu être contestés par les deux prévenus, ils ont perçu ou 
dû percevoir, à titre de courtage, la somme énorme de 340,000 
francs, ce qui porte à plus de 260 millions le prix total des 
achats et ventes faits par leur entremise pendant le cours d'un 
peu plus d'une année; 

» Attendu que, malgré les dénégations do Lefort, il est éga-
lement établi qu'indépendamment des opérations qu'il taisait 
pour son propre compte, il a aussi, de 1844 à 1845, négocié à 
la Bourse, comme intermédiaire et pour autrui, non-seule-
ment de ces promesses d'actions de chemins de 1er, mais aussi 
un grand nombre d'actions industrielles parvenues à l'état de 
titres définitifs, cotées au parquet des agens de change ou sus-
ceptibles de l'ètrè ; 

» Que si pour des valeurs cotées il a eu quelquefois recours 
au ministère d'agens de change, ou il a partagé avec ces agens 
le courtage attribué àces officiers publics par les règlement!, ou 
il s'est fait allouer par ses commeitans des droits de counage 
ou de commission souvent plus élevés que ceux des agens do 
change ou qu'il leur payait lui-même; 

» Que la preuve de ces divers faits résulte, pour les actions 
■ industrielles cotées ou susceptibles de l'être, des livres mêmes 

j de Lelort, examinés par l'expert, et des différens exemples de 

négociations qu'il a relevées sur ces livres ; 
« Qu'à la vérité on n'y a trouvé aucune trace d'opérations 

sur promesses d'actions, mais que les papiers saisis au "domi-
cile de Lefort ne peuvent laisser aucundoule surson immixtion 
dans la négociation des titres de cette nature; 

» Qu'en effet, non seulement il en possédait au moment de la 
saisie une certaine quantité appartenant à des liers, et que 
ses explicalions sur cette possession ne sont ni justifiées ni sa-
tisfaisantes, m os <pie des reçus d'argent sur ventes à opérer, 
les nombreux bordereaux d'achats el de vente en son nom par 
ordre el pour compte de liers, découverts dans ses cartons, 
ainsi qu'une lettre imprimée destinée à donner avis de vente 
ou d'achat à la Bourse, démontrent jusqu'à l'évidence qu'il 
s'entremettait pour autrui dans la négociation autant desdiles 
promesses d'actions que d'autres actions industrielles dont la 
nomenclatuee a été établie par le rapport de l'expert, en date 
du 8 novembre dernier ; 

» Attendu, en droit, que, d'après les textes combinés desar-
tieles 7 et 8 de la loi du 28 ventôse an IX, 4 de l'arrêté du 
gouvernement du 27 prairial an X,et. 76 du Code de commerce, 
il est interdit à tous ceux qui ne sont pas commissionnés à cet 
effet, et sous les peines édictées par la première de ces lois, 
d'exercer les fonctions d'agent de change et de s'immiscer dans 
lesdites fonctions en aucune façon quelconque et sous queique 
prétexte que ce puisse être ; 

» Que pour combattre l'application de ces textes, la défense, 
principalement celle de Bourgoin et Lejolivet, soutient que les 
opérations faites par ces deux prévenus, ayant porté pour la 
plupart, soit sur des effets qui n'étaient pas encore cotés à la 
Bourse, sur des promesses d'actions de chemins de fer dont la 
négociation était défendue aux agens de change, d'abord par 
leurs règlemens syndicaux, puis par la loi du 15 juillet 1845, 
il n'y a pas eu usurpation de leurs fonctions ni de leurs droits, 
puisqu'on n'aurait fait que ce qu'ils ne faisaient pas encore, ou 
ce qu'il leur était interdit de faire; 

» Mais attendu que l'interdiction d'exercer ou d'usurper les 
fonctions des agens de change est établie bien moins pour as-
surer et maintenir leur monopole, que dans l'intérêt général 
de la société et du commerce ; 

» Que le principal but de la loi, en établissant ces officiers 
publics, a été de créer des intermédiaires qu'elle reconnaît 
seuls en cette qualité, etqui, seulsaussi, ont le droit d'intervenir 
entre les contractaus dans les transactions commerciales et de 
bourse quelles qu'elles puissent être; 

» Qy'à l'égard des actions industrielles que Bourgoin et Le-
jolivet reconnaissent avoir négociées tant qu'elles n'étaient pas 
cotées au parquet des agens de change, il y a eu infraction de 
leur part à la loi, qui, article 76 du Code de commerce, attri-
bue aux agens de change exclusivement les négociations, non 
seulement des effets cotés, mais aussi ceux susceptibles de l'être; 

» Qu'on peut en dire autant pour les promesses d'actions, 
puisque si la négociation en est temporairement défendue par 
îa loi du 15 juillet, elles deviendront cependant négociables, 
et seront par conséquent susceptibles d'être cotées après la 
constitution de$ sociétés anonymes qui doit leur conférer un 
caractère définitif; 

» Attendu d'ailleurs, et comme on l'a dit plus haut, que si 
cette loi du 15 juillet n'a prononcé de peines que contre les 
agens de change, c'est que, d'accord avec les principes, elle ne 
reconnaît que ces agens comme ayant qualité, si la défense ne 
leur en était pas faite, d'opérer la négociation des promesses 
d'actions ; 

» Qu'on ne peut pas admettre qu'en frappant les agens de 
change de l'interdiction dont il s'agit, elle ait voulu, laissant 
ainsi le champ libre aux opérations scandaleuses qui ont ré-
cemment affligé la Bourse et contristé la morale publique, ac-
cordé à des individus sans qualité, dont les actes ne pourraient 
pas être contrôlés, et qui n'offriraient aucune responsabilité, 
le droit de faire ce qu'elle défendait aux agens qu'elle a accré-
dités et reconnus ; 

» Attendu, en dernière analyse, que se placer comme inter-
médiaires entre vendeurs et acheteurs, fréquenter habituelle-
ment la Bourse en cette qualité, y faire journellement pour 
autrui des négociations sur des effets commerçables de leur 
nature, malgré l'interdiction temporaire qui pèse sur quelques 
uns d'eux; constater ces négociations sur des carnets, sur des 
livres et par des bordereaux; percevoir à raison de ces mêmes 
négociations des droits de courtage ou de commission, c'est 
faire ce qui est dans les attributions des agens de change, c'est 
s'immiscer dans l'exercice de leurs fonctions et usurper cet 
exercice ; c'est enfin commettre le délit prévu et puni par la 
loi de l'an IX et par l'arrêté de prairial an X ; 

» Eu ce qui touche la prévention contre Bourgoin et Lejoli-
vet, d'avoir publié la valeur des actions de chemins de fer; 

» Attendu que le 1" paragraphe de l'article 13 de la loi du 
15 juillet a qualifié délit toute publication quelconque de la 
valeur des actions de chemins de fer avant l'homologation de 
l'adjudication; 

» Que le motif de cette disposition a été d'empêcher de ré-
pandre dans le public la connaissance du cours essentielle-
ment factice que des spéculateurs hasardeux pourraient attri-
buer à des titres purement provisoires, et qui peuvent ne ja-
mais devenir définitifs; 

» Que si, lors même que l'adjudication est prononcée, mais 
non confirmée par l'homologation, ne peut-on pas publier la 
valeur des actions, à plus forte raison on ne doit pas publier 
celle de simples promesses de compagnies non encore adjudi-
cataires ; 

» Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats la 
preuve que depuis la promulgation de la loi du 15 juillet der-
nier Bourgoin et Lejolivet, dans le but évident d'aupeler et 
d'exciter les spéculateurs, ont autographie ou fait autogra-
phier, sous le titre A'éventualités, un bulletin indiquant la va-
leur des promesses d'actions suivant la négociation qni s'en 
faisait à la Bourse, soit par eux, soit par d'autres intermé-
diaires illégaux, usurpant comme eux les fonctions d'agens de 
change ; 

» Qu'il est également prouvé, même avoué, que ce bulletin 
était par eux adressé à leurs correspondais ; qu'on s'y abon-
nait même dans leurs bureaux moyennant une rétribution 
mensuelle ou annale ; qu'enfin ils en faisaient la remise aux 
personnes qui venaient le leur demander ; 

» Que ces faits constituent la publication défendue et punie 
par la loi ; 

» Enfin , en ce qui touche la prévention contre Leclerc, Le-
maezon et Bautier de s'être intéressés à des entreprises com-
merciales et d'avoir fait des opérations de commerce pour leur 
compte : 

« Attendu que les trois prévenus ne peuvent pas être consi-
dérés comme s'étant intéressés dans des entreprises commercia-
les suivant le sens attaché à ces mots parle 2e § de l'art. 85 du 
Code de commerce; 

» Qu'en effet, s'ils ont pris ou acheté pour leur propre 
compte des actions de compagnies formées, non pas encore 
pour exploiter, mais seulement pour soumissionner des entre-
prises de chemins de fer, il était incertain, lors de la prise ou 
de l'achat desdites actions, si les sociétés qui les émettaient ou 

» Attendu que le fait isolé d'avoir souscrit ou a h 
ite revendu un aussi petit nombre d'actions ou de ^

 et 

d'actions ne suffit pas pour constituer un ensemkt ^""ess 
lions commerciales, et pour donner lieu à l'apnpr • ^'"Pèr* 
paragraphe 1" de l'article 85 du Code (le commerce Ht 

Attendu qu'il en est autrement à l'égard de Ba°'-
« Que non-seulement il a souscrit ou acheté pour

Ul
'
er; 

un bien plus grand nombre d'actions ou de prom
SOn COni PU 

bons, notamment de celles relatives aux chemiii
S

eS
H

es 

Bordcaux, Montereau, Dieppe, lioulogne et Nord ■ ^dè 
» Mais qu'il résulte encore et de sa correspond 

débats la preuve qu'il s'est livré avec la plus grand
8 61

 des 
et la plus vive ardeur à suivre dans son intérêt et i ac'iviu 

profit pour son compte personnel, par des achats et
meilfe

i 
successifs, les fluctuations de hausse et de baisse

 que
 [

ev
% 

culalion faisait éprouver à ces sortes de valeurs ■ a % 
« Que sa correspondance établit môme que lorsq

u
' 

en même temps pour son propre compte et pour
 c

l\
h 

cliens, il recommandait à Bourgoin ses intérêts person 
préférence à ceux de ses cliens ; "

e
's, 

« Qu'agir ainsi, c'est de la part d'un agent de chans 
son mandat, abdiquer le caractère de neutralité quej

6 tralli
f 

jours conserver l'officier public; c'est, en un mot, faire r°"
t0li

' 
voulu empêcher parleurs interdictions et par les p

e
i
n

e
 '"'"m 

prononcent les articles 85 et 87 du Code de commerce*
1
''

1
'''» 

» Par tous ces motifs : 1 

» Renvoie Fauche, Audra, et Textoris de toutes les fi 
.poursuite; " S H 

« Benvoie également Leclerc, Lamaezon et Bauti
er

 A 

de la prévention relatif aux négociations de titres en
 Cllfl 

çables qu'ils ont fait faire par des courtiers clandestins ^""^ 
Renvoie encore Bourgoin, Lejolivet et Lefort du 

■«a 

chef d, prévention relatif à la négociation de promesses d'actio 
contravention à la loi du 15 juillet 1845 ; 

«Renvoie enfin Leclerc et Lemaezon du chef de la i 

relatif à des entreprises commerciales dans lesquelles T""1 

seraient intéressés, et à des opérations de commerce qu'à * 
raient faites pour leur propre compte; 4 

« Déclare Leclerc, Lemaezon et Bautier, agens de ch 

convaincus et coupables de s'être, depuis la promul»atio
 1 

la loi du lo juillet 1815, prêtés à la négociation de prom ^ 
d'actions de chemins de fer ; eSfs 

» Déclare Bourgoin et Lejolivet, associés, et Lefort
 con

, ■ 

eus et coupables de s'être immiscés dans les fonctions d 'à'"1 1 

de change ; 

« Déclare lesdits Bourgoin et Lejolivet, associés ent, 
convaincus et coupables d'avoir publié la valeur des action 
chemins de fer avant l'homologation de l'adjudication • 

» Déclare Bautier, agent de change, convaincu et co'unato-
d'avoir, en 1845, fait des opérations pour son compte' 

» En conséquence, faisant application : 

« A Leclerc, Lemaezon et Bautier, de l'art. 13, <kioi„ 
du 18 juillet 1845; >8>aei«ta 

. « Encore audit Bautier des articles 85 et 87 du Code d» 
commerce ; 

» A Bourgoin et Lejolivet, associés, et à Lefort, des articles 
7 et 8 de la loi du 28 ventôse an IX et de l'article 4 de l'arrêté 
du 27 prairial an X ; 

» Enfin auxdits Bourgoin et Lejolivet, associés, dudit arti-
cle 13, $ l" de la loi du 15 juillet 1845; 

» Condamne Leclerc et Lemaezon chacun à 1,500 francs ti 
Bautier à 2,000 francs d'amende, pour la contravention n 
deuxième § de l'article 13 de la loi du 15 juillet ; 

> Condamne en outre ledit Bautier à 1,000 francs d'a-
mende pour l'infraction à l'article 85 du Code de commerce; 

» Déclare ledit Bautier destitué, à compter de ce jour, Se 
la qualité et des fonctions d'agent de change; lui l'ait défis-
ses d'exercer à l'avenir lesdites fonctions et de s'y immiscer et 
façon quelconque, sous les peines de droit ; 

» Condamne Bourgoin et Lejolivet, associés, solidairement! 
10,500 francs d'amende pour réparation du délit d'immixtion 
dans les fonctions d'agens de change ; 

» Condamne également Lefort à 10,500 francs d'ameude 
pour le même délit; 

» Condamne lesdits Bourgoin et Lejolivet, associés, et toi-
jours solidairement, à 500 francs d'amende pour l'infraction 
au 1 er § de l'article 13 de la loi du 15 juillet 1845 ; 

» Enfin condamne lesdits Leclerc, Lemaezon, Bautier, U-
fort, Bourgoin et Lejolivet, ces deux derniers comme asso-
ciés, solidairement aux dépens chacun en ce qui les concerne; 

» Fixe à deux années la durée de la contrainte par corps, 
s'il y a lieu de l'exercer pour le recouvrement des amendes et 
frais dont la condamnation vient d'être prononcée. » 

qui plutôt promettaient de les émettre seraient ou non adjudica-
taires ou concessionnairesdes chemins de fer auxquels s'appli-
quaient leurs promesses; 

» Que d'ailleurs il résulte des faits et circonstances de la 
cause, que Leclerc, Lemaezon et Bautier n'avaient pas l'inten-

tion de rester, et qu'ils ne sont effectivement pas restés com-
me actionnaires définitifs attaches aux entreprises de chemins 
de fer dont ils acceptaient ou achetaient dos promesses d'ac-
tions; 

« Que leur seule pensée et leur seul but ont été de spéculer 
aur la valeur desdites actions ou promesses d'actions, et de réa-
liser des bénéfices en les revendant avec prime-

» Que comme beaucoup d'autres, étrangers 'aux fonctions 
d agens de change, ,1, ont fan desdiles actions ou promesses 
d actions une espèce de marchandise dont le trafic, c'est à dire 
les achats et reventes, constitue des acies de commerça • • 

« Que le premier paragraphe de l'article 85 du Code de 
commerce est donc applicable à ceux ou à celui d'entre eux 
dont la requence et I hamnde desdits actes peut leur donner, 
d après la combinaison dudit article 85 et de l 'article 13 
le caractère de véritables opérations commerciales-

. que L. 
grammes. Mais le sieur Senégaut prétendit que le re» A 

de la quantité d'eaux salées exprimé dans ses déclarât» ^ 

"«sis 
muni qui devait être mis en magasin. Il donnait, Pol"_ „

at 

tait fixe, entre la Régie et lui, qu a un 
grammes. C'était doue par conséquent, selon lui. 

qui devait être mis en magasin. Il donnait, pou' 

§1" 
.. « t.w<n .uur, commerciales; 

Attendu que la seule souscription personnelle prouvée à la 
charge de Leclerc est celle de soixantc-Li,,-, ! £ ... 1 * soixante-quinze actions du che-
min de fer de Dieppe a Fécamp; 

«Que de même il n'est pas établi q
ue

 [„ actions ou promes-
ses d actunssousentes par Lemaezon excèdent le nombrôdè 
quaranie-huil, savoir : viuui de la eom, >.,,„,;, <■ 

le chemin de 1er de Lyon vingt e il f îvTo" 
nière pour le même cnemin êî huit l ffSKESrift 'T"~ 
pour le chemin de fer de loulou e
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS {%' chambre. 

Présidence de M. Hallé. 

Audience du 20 février. 

L'ADMINISTRATION DE LA RÉGIE CONTRE M. SÉNÉGADT, FABMCASI 

DE PRODUITS CHIMIQUES. •— ËVAPORISATION DES EAUX SALÉES 

PROVENANT DE CHEZ DES GLACIERS. 

1° Lorsqu'un fabricant de produits chimiques fait évapore 
des eaux salées provenant de chez les glaciers, quelle «I » 
quantité qui doit être prise en charge à son compte ? Esl-f 
la quantité résultant réellement de celle évaporisalion, oit i* 
lemenl le minimum du rendement fixé de gré à grèd'uf' . 
la quantité eaux salées soumise à révaporisation? (Rés. ait. ■ 
dans le premier sens de la question.) 

2° Un fabricant de produits chimiques chez qui l'on '>'<*' 
des eaux salées peut-il se refusera la prise en chaty' 
ces eaux, sur la seule déclaration qu'elles proviennent 

sels qui ont èlê soumis aux droits"! (liés, nég.) 

Ces questions, qui ne laissent pas d'avoir une grau* 

importance pour le commerce et la fabrication des p
f 

duits chimiques, ont été débattues devant le Tribunal 

police correctionnelle (8
e
 chambre), à l'occasion 

plainte dont l'avait saisi l'administration de la Régie 

contributions indirectes, et dirigée par elle contre ». 

negaut, fabricant de produits chimiques, dans les 

constances suivantes : 

A la date des 16 juin et 7 juillet dernier, le sieur Sen
e
c* 

avait fait, [au bureau de la Régie, deux déclarations ewwgj 
qu'il devait faire évaporer une certaine quantité d 'eau* ̂  
qui lui provenaient de chez des glaciers. Le 10 août su • , j, 
les employés se transportèrent chez lui pour y procède 
vérification et à la mise eu magasin des sels produits pa ̂  

opération. Ils constatèrent que coproduit s'élevait à '>^^jt 

cettre prétention, qu'il faisait aux eaux salées, Woe 

des glaciers, une addition de sel pris à l'entrepôt) -|j 

augmenter la densité, et cela, dans le but de ne pas
 w

^
t
t-

propos payer un emploi ('ecombustibles pour évaporer ^ 
trop légères, et dont |

tJ
 produit ne coin penserait pas ^jo-

il se rein a donc à laisser renfermer en magasin les i> ^ 
grammes réellement fabriqués. Le lendemain, H

 aou
£ |,J»tf 

ployés retournèrent chez le sieur Senégaut. 11 avait, ^ 

le 
des 

du 31 juillet précédent, t'ait une troisième déclaration)' ^ 
— . ■■■•'■> ■ - --• ■■■ ' •■ Icaux sait*». -çant quil convertirait en sel marin 
venant encore de chez des glaciers. Les employés

 f
Jel 

dèrent s'il n'avait pas de déclaration à leur remette i
 u

>. 
l'on introductions chez'lui d'eaux salées: sur sa

 T
^V
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v
t "e< . 

une vérifit-atiou approfondie est faite immédiate» ^ f 
trouve six pièces pleines d'eaux salées. H d eeja .

 a(
.b^» 

ces eaux salées proviennent d'une dissolution ^j
eS

u
re

»£ 
par lui à l'nntrepùt dans de l'eau pure. On prec ^

 e
i\ 

sèment des eaux salées qu'on trouve en sa P°^
e

 47 bec'.jjj 
constate, au lieu d'un manquant, un excédant |

8
 vei"^ 

très. Ainsi encore, comme au procès-verbal.d
 se

#ei>'73 

sieur Sénégaut ne contestait le résultat du re^ 'yjieo^ 
paiTuinquemotif que lessels qu'il faisait dissoud ^ 

aouuitié les droits. Sér̂ M 
Après avoir entendu M" Moulin pour le 1 |

US
iui> s %1 

Rousset pour lu Bégie, et conformément aux '-Oi
 lt3

 jageI1 

l'avocat du Boi Delalain, le Tribunal a pionont , 

dont le texte suit : i
e

|a l» 1 " é 
Attendu, d 'une nart. nu 'aiicunc disposition u ^ ^-i part, qu'aucune dispo si lion del 

clde que ce soit sur le minimum du rende
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le» fabricani doivent payer les droite de la 1" 
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it de la loi 

réellement 

saine-
f'abri-

• , Ae~ termes et de l'espri ^ a^rd™ue%tr
l

uantitédesse.
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SS**?' Ô
l^rdatTbutd« prévenir la fraude, 

«?Q
q
ue si l'

ad
tn^Welle considérait comme minimum d, 

les quantités q 

cette 
p Son ne doit pas faire obstacle à ce que 
P "Lut conformément a la loi, le résultat ef-

CWTVSSk que Sénégaut a prétendu dans le pro 
-c'est donc a to" H ^ ^.g

 p0uvaicill
 êtr. 

>UL JO w 1 i-i .
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être 

iU
r 727 kilogrammes, montant 

îés ne devaient i GUI-

réC! 

Û
?baVduK 

lames 

^T^au^partfque Sénégaut n'établit en aucune fa-
„ \ttendu, d JUU^° déclarées comme devant ôtre sou-

n q» "JT̂ rK aient reçu «M addition quelconque de çop 
mises, a ■ 
sel pris a 
ductioa 

it dès-lors tirer aucune 111-r-Fn'treDÔt, et qu'il ne peu 
de ce fait, qui n'est qu'une simple auegauor. u

C sa 

'„■„;
 t0U

che le système présenté à l'audience au nom 
» En ce qui toucue ^ ^ ^ ̂

 par
 ,

m
 ,

abnqu
-
s 

Sei^gau', ,™
 mis

 aux droits pour aucune portion, ai-

ne devaif
1
 ̂ .

nt le
 ■ résultat d'un mélange composé: 1» 

tendu eu u
s
 ° .

 de c
hez les glaciers, lesquelles ne seraient 

d'eaux P,
r0

,"^
de de S

el ayant déjà acquitté les droits; 2" d'une 
lalees qu a "

 de sfi
|
 d(1 com

merco pris à l'Entrepôt, et 

Conséquent aussi satisfait à l'impôt ; 
il n'est nullement établi que les eaux 

certaine 
avant par 

, Attendu qu' 

servi à 

qui ont 
ne qui' 

le
"IinVfùt-elle certaine origine u» 

is0
" ^VduantRé de sel qui aurait déjà acquitté les droits 

en
ce a u" 4 .

 certa
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 ainsi que cela a déjà été dit plus 

vénération dont s'agit aient réellement 1 on 
'•" I innée par Sénégautdans ses déclarations : que cette 

■ certaine, il n'en résulterait pas que le degré de 
eaux fût,dû en totalité ou en partie à la pré 

mti 

(pr3 g^égàut y ait ajouté luî-mème une quantité quel-

conque de sel, ^ ^
ans cetta

 p
0s

j
t

;
ori) et en

 p
a
bsence de toute 

'
 Atten

r
 les faits qui servent de base à l'argumentation de 

nrèave su ■
 e ce

 f
ut

 à lui à tout prouver, il devient sans 
Sénéga»1 , q\ ^

 g
- ,

e sel
 q

U
;
 a

 déjà payé les droits, et qui a 

objet a ex
 consomma

tion de manière à être dénaturé, peut 

^'rendn à sa première forme et remis en circulation sans 

ver/f ndu^que de ce qui précède, il résulte que Sénégaut a 
-rendre en charge une quantité de 573 kilo-

lui fabriqués, alors que la fabrication en 

qui aujourd'hui commence précisément dans la commu-
ne de Monlfort. 

M. le ministre des travaux publics, consulté sur le mé-

rite de ce pourvoi, s'élail borné à demander purement et 

simplement qu'il fût déclaré non rccevable. 

; On comprend toute la gravité de la, décision du Conseil 

d'Etat, qui décide que la clause de destruction sans in-

demnité, imposée aujourd'hui par l'Administration dans 

toutes les ordonnances réglementaires des usines (qu'elles 

soient nouvellement créées, et qu'étant de date ancienne 

il s'agisse seulement de les régler), ne s'applique qu'aux 

droits nouveaux conférés par l'ordonnance qui contient 

celte clause nouvelle. 

La crainte de subir une clause qui absorberait leurs 

droits préexistans arrêtait bien des usiniers dans leur de-

mande en règlement. D'après l'ordonnance ci-dessus, qui 

a une importance réelle, ces craintes n'ont plus d'objet, 

car les droits anciens préexistans sont tacitement ré-

servés. 

Cette décision est intervenue au rapport de M. Bourlon 

de Rouvre, auditeur, sur la plaidoirie de M'Garnier, avo-

cat du comte de Brissac, et sur les conclusions de M. 

Hély-d'Oissel, maître des requêtes, commissaire du Roi. 

étrei 
paye 

refusé de laisser pre 

.■animes de sel pa 
*

la
'7 "omplèternent achevée, et qu'il a ainsi contrevenu aux 

d impositions des articles 11 d 
10 ^e la loi du H juin 1810-

l'ordonnance du 26 juin 1811 et 

Sénégaut, par l'effet de son refus de laisser Oue de plus, Sénégaut, par l e 
«ndre en charge les 573 kilogrammes de sel dont s'agit, a 
mmis une fraude aux règlemens d'octroi de la ville Paris en 

^happant au paiement des droits qui devaient lui revenir ; 
Intravention prévue et punie par les articles 24 et 26 de la 
foi du 28 avril 1816, 8 de la loi du 29 mars 1832, et 9 de celle 

du U mai 1834; , . . 
«Déclare bonne et valable la saisie des 573 kilogrammes de 

sel- en conséquence en prononce la confiscation ; ordonne que 
que Sénégaut, constitué dépositaire, sera tenu d'en faire la re-
mise à la° première réquisition de l'administration, sinon le 

condamne dès à présent à lui en payer la valeur, fixée par le 
Tribunal à 1,146 francs; 

» Condamne Sénégaut, 1° à une amende de 500 francs, en 
vertu de l'article 10 de la loi du 17 juin 1840 ; 2° à une autre 
amende de 100 francs, en veitu de l'article 46 de la loi de 1816; 
le condamne en outre aux dépens, le tout sans préjudice du 
double droit encouru, et fixe à un an la durée de la con-
trainte par corps. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 24 janvier et 7 février. — Approbation 

royale du 6. 

AFFOT'AGES. CONFLIT. DËCL1NATOIRE DES PARTIES. 

DÉCLINATOIRE OFFICIEL. — DÉLAI DU COXFLIT. DÉLAI DE 

L'ENVOI. 

1
 Doit être annulé comme irregulier j

e
 conflit élevé par 

) un préfet sans qu'il ait présente au préalable un déclina-

toire officiel à l'effet de revendiquer la connaissance de la 

cause pour l'Administration. Cette formalité essentielle 

ne peut être suppléée ni par une simple dépêche par la-

quelle le préfet annonce qu'il a reçu ordre de décliner la 

compétence et annonce qu'il va soumettre un déclinatoi-

re, ni par le déclinatoire présenté par l'une des parties 
plaidantes. 

Est également irrégulier, et doit être annulé, le conflit 

élevé dix-neuf jours et^ déposé vingt-deux jours après 

eBBSTIQÏSfS DIVSB.SSS. 

Saisie mobilière. — Incidens. — Appel. — En matière d'in-
cidens sur poursuite de saisie mobilière (autres, toutefois, que 
les demandes en revendication de mobilier), c'est le chiffre de 
la créance servant de base à la poursuite qui détermine le res-
sort. En conséquence est non-recevable l'appel d'Un jugement 
qui statue sur une opposition formée à la continuation des 
poursuites, lorsque le montant du titre dont l'exécution est 
poursuivie est inférieur à 1 ,500 fr. 

Cour royale de Paris, 2e chambre, présidence de M. Silvestre 
de Chanteloup, audience du 16 février 1846. — Plaidans, M" 
Roux, avocat du sieur Battarel, syndic de la faillite Lemoine, 
appelant, ,et M* Noury, avoué, intimé, plaidant en personne. 
— Conclusions conformes de M. l'avocat-général de Thorigny. 

Contrat d'union. — Compte du syndic définitif. — Action 
individuelle des créanciers. — Contrainte par corps. — Sous 
l'empire du Code de commerce de 1807, article 562, le compte 
rendu par les syndics définitifs, et la dernière répartition opé-
rée, font cesser l'état d'union; dès lors chaque créancier re-
prend le libre exercice de ses droits sur la personne et sur les 
biens du débiteur, et peut les exercer même par la voie de la 
contrainte par corps, sans être tenu de justifier préalablement 
que de nouveaux biens sont advenus au débiteur. 

Cour royale de Paris, 2' chambre, présidence de M. Monmer-
qué, conseiller doyen, audience du 17 février. — Plaidans, M* 
Trinité pour F|eury, appelant; Me Fontaine (de Melun) pour 
Sabroux, intimé. — Conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral de Thorigny. 

Bail principal. — Sous-location. — Résiliation. — La rési-
liation d'un bail principal n'entraîne pas la résiliation des 
sous-locations faites par le principal locataire. 

Ainsi jugé par la 5" chambre du Tribunal civil de la Seine, 
présidée par M. Durautin. Affaire Berthier, Jolly et Dubeil; 
plaidant, M" Eugène Perrin et Yvert. 

Billet à ordre. — Endossement irrêgulier. — Compétence. 
— L'endossement irrégulier d'un billet à ordre n'en opère pas 
le transport, et n'est qu'une procuration (article 138 du Code 
de commerce). 

- En conséquence, le porteur ne peut exciper de la présence 
sur le titre de la signature de son cédant, dont il n'est que le 
mandataire, pour appeler devant le Tribunal de commerce le 
souscripteur qui n'est pus commerçant. 

(Tribunal de commerce de la Seine; présidence de M. Bau-
dot; audience du 20 février; plaidans, MM Prunier-Quatre-
mère et Augustin Fréville ; affaire Chalaing contre Lecté et 
Bonnard). 

été divisée. 11 a constaté dans son rapport quatre blessu-

res graves à la tête et au visage, dont la plus considérable 

dépasse 17 centimètres de longueur. Un coup porté à la 

poitrine a été détourné par l'épaisseur de la robe de laine 

et du tichu de la victime. 

Le docteur Kijewski considère l'état de la victime com-

me alarmant -, toutefois il ne désespère pas de la sauver 

s'il ne se manifeste aucune complication fâcheuse. 

{La Méditerranée.) 

— OISE (Le Meux). — Une tentative d'assassinat vient 

d'être commise dans cette commune sur la personue du 

sieur Lepron, vieillard âgé de soixante-seize ans, ancien 

percepteur. On inculpe de ce crime le nommé SI..., qui 

aurait voulu se défaire du sieur Lepron, afin de n'avoir 

plus à lui payer une rente viagère de 1 franc 25 centimes 

par jour. 

Le M de ce mois, à huit heures du soir, le sieur Le-

pron rentrant à son domicile, laissa ouverte sa porte qui 

donne sur la cour et qu'il comptait refermer après avoir 

allumé une chandelle. 11 se baissai! pour prendre du feu, 

lorsqu'il se sentit tout à coup saisi par uu individu qui, 

sans dire un mot, le jeta violemment sur le lit, lui enfonça 

une main clans la bouche et de l'autre chercha à l'étran-

gler. Uue lutte terrible s'engagea entre ces deux hom-

mes ; le sieur Lepron mordit de toutes ses forces les 

mains du malfaiteur; celui-ci fut obligé, par suite de la 

douleur qu'il ressentait de ces morsures, de lâcher prise 

pendant quelques secondes, et la victime profita de ce 

moment de répit pour crier au meurtre; mais presque 

aussitôt on lui enveloppa la tête dans la couverture, de 

manière à amener une prompte asphyxie. Heureusement 

que les cris avaient été entendus: ils attirèrent des voi-

sins, il était temps; le vieillard perdait la respiration et 

allait succomber dans une lutte aussi inégale. Le coupa-

ble auteur de cet attentat prit la fuite sans être vu par 

personne; il disparut par une porle située au fond delà 

cour et qui s'ouvre sur les champs, du côté de Jonquiè-

res ; il laissait sa casquette entre les mains du sieur Le-

pron; elle fut reconnue pour appartenir à M... 

M. le procureur du Roi, informé de ces faits, fit opérer 

immédiatement l'arrestation du prévenu parle maréchal-

des-logis de gendarmerie, qui s'était rendu sur les lieux 

pour verbaliser en attendant les magistrats instructeurs, 

ui ne tardèrent pas à arriver de leur côté sur le théâtre 

u crime. De nombreux témoins ont été entendus tant à 

Jonquières qu'au Meux. 

envoi lait au préfet par le procureiTFalrrtoi du jugement 

I ajixjermes duquel le Tribunal se déclare corn pétèntT~ 
* Ainsi lUffé nar annnïoOnr. rl'„r, „«r,!irt TTï / 

CHRONiaUE 

jugé, par annulation d'un conflit élevé, le 10 dé-

cembre dernier, par M. le préfet de la Meuse, dans une in-

stance portée devant le Tribunal de Saiut-Mihiel, par un 
«eurtavry, qui demande à être compris au rôle des por-

tions aftouagères de la commune de Lamorville, ou qui, à 

Qetaut de sa portion d'affouages, demande que la commu-

ne soit condamnée à lui payer la somme de 150 francs 
pour lui en tenir lieu. 
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GARD (Ni mes), 17 février. — Une tentative d'évasion, 

qui n'a manqué sa complète réussite que par la surveil 

lance active des employés, a eu lieu dans la maison d'arrêt 

de notre ville, avant-hier à huit heures du soir. Plusieurs 

individus, enfermés dans la même chambre, entre autres 

les nommés François Faure, de Vergèze, condamné pour 

vol à 5 années d'emprisonnement; Victor Bastide, aussi 

à 5 ans de prison ; Cordât, à 2 ans de la même peine, et 

Cazères à un an et un jour, venaient d'être renfermés 

dans une même chambre, située au second étage. En se 

prêtant mutuellement secours, ils parvinrent facilement à 

atteindre le plafond de leur prison, qui est peu élevé, et 

purent sans peine l'enfoncer, opération qui dut leur coûter 

peu de travail et peu d'efforts, puisque les planches qui le 

forment n'ont au plus qu'une épaisseur de deux centi-

mètres, et sont recouvertes d'une cou he de plâtre ou de 

mortier qui a tout au plus la moitié de cette même épais 

seur. Trois d'entre eux étaient déjà sortis en passant par 

l'ouverture pratiquée, et avaient attaché à un paratonnerre 

une corde fabriquée au moyen de leurs hamacs qu'ils 

avaient déchirés, lorsque l'alarme fut donnée. Un seul pu 

se sauver en se laissant glisser le long de cette échelle im-

provisée, franchir le tour de ronde et sauter sur la voie 

publique, sans que la sentinelle s'en fût le moins du mon-

de aperçue ; les autres, poursuivis par M. Lacroix, gar-

dien en chef, qui a l'ait preuve en cette occasion de la plus 

grande fermeté et d'un courage ai dessus de tout éloge 
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't dont l'existence eux, à la navigation de la Risle,' 

et aussi par le sieur Autriche, serrurier de la maison d'ar-

rêt, qui se trouvait là accidentellement, ont été saisis sur 

les toits du corps-de-garde et réintégrés dans leurs cel-

lules. {Courrier du Gard. 

HÉRAULT (Cette), 15 février. — Une scène affreuse qui 

aura son dénoûment devant la Cour d'assises, s'est passé 

avant-hier dans notre ville. 

Le sieur Gibert, huissier, procédait à une saisie che: 

M. Froineuly, à la requête de M Bouillon, propriétaire et 

négociant de notre ville. Tandis que l'officier public ins-

trumentait, la demoiselle Justine Bénevenl, domestique de 

M. Bouillon, avait été envoyée par son maître, afin qu'elle 

désignât à 1 huissier certains objets mobiliers qu'il avait 

prôiés à la dame Fromeuty , et qui, par conséquent, ne de-

vaient pas être compris clans l'inventaire. 

Mais comme il existait enlrc M""Fromenty et la domes-

tique du propriétaire de la maison une grave mésintelli-

gence, celle-ci se tenait à l'écart dans une pièce occupée 

par une dame étrangère, à qui la dame Fromenty louait 
un appartement garni. 

Instruit de ce fait, l'huissier s'était opposé plusieurs 

fois, afin d'éviter toute scène désagréable, à ce que la 

dame Fromenly pénétrât dans la chambre où se tenait 

Justine; mais, malgré sa surveillance, la dame Fromenty 

parvint a pénétrer dans cette pièce, et, armée d'un cou-

teau effilé, elle se précipita sur Justine, contre laquelle 

elle nourrissait depuis quelque temps uu ressentiment ter-

rible dont il ne nous appartient pas de révéler l'origine. 

Exaltée jusqu'au dernier paroxysme de la fureur, la uame 

Fromenly laboura de coups de couteau le visage de sa vic-

time; et lorsqu'on parvint à lu retirer de ses mains, toute 

ensanglantée, ellc avait déjà reçu quatre affreuses bles-
sures. 

Prévenue aussitôt de cet événement, la police s.», trans-

porta en grande hâte sur les lieux, dressa procès-verbal, 

et procéda à l'arrestation de la coupable. 
Le docteur Kijewski, appelé pour donner ses soins h la 

demoiselle Justine, s est empressé d 'arrêter l'hémon'lm-

gte en faisant la ligature do l'artère temporale qui avait 

de première instance d'Auxerre, a prêté serment à l'au-

dience de la 1" chambre delà Cour royale. 

— La Cour royale tiendra samedi 28 février une au-

dience solennelle, où sera portée la cause de M. le mi-

nistre des finances, appelant d'un jugement qui déclare 

que M. le baron Clouet n'a pas perdu la qualité de Fran-

çais, et le renvoie à se pourvoir pour faire valoir les avan-

tages résultant de celte qualité. M" Ferdinand Barrot plai-

dera pour M. le ministre des finances représentant le 

Trésor public, et M" Charrié pour M. Clouet. 

Un simple registre-répertoire des aveux et plans de 

la petite localité de Cbaussy est devenu l'objet d'un dé-

bat presque aussi vif que s'il se fût agi de quelque nouvel 

autographe de Molière. M. Rousselle, propriétaire actuel 

du domaine de Villareeaux, et successeur des châtelains 

au profit desquels avaient lieu les aveux exigés par la lé-

gislation des temps passés, se prétendait aussi proprié-

taire, par cela même de ce registre, que lui réclame M. 

Legrand, arpenteur, lequel disait le tenir en pur don d'un 

de ses prédécesseurs dans la commune. D'une part, le 

propriétaire tenait fortement à un document qui formait 

une sorte d'annexé de la propriété féodale ; d'autre part, 

l'arpenteur y trouvait de fort utiles renseignemeus pour 

l'exercice même de sa profession. On était allé jusqu'à 

une plainte contre M. Legrand ; mais, sur cette plainte, le 

Tribunal de Manies avait rendu uue ordonnance de non-

lieu. Une demande en restitution du registre avait été 

formée par M. Legrand, avec accompagnement de 1,000 

francs de dommages-intérêts. Le Tribunal de Mantes, par 

jugement du 22 février 1845, a déclaré propriétaire du 

registre, M. Legrand, qui avait tilre et possession en sa 

faveur, mais sans lui allouer d'autres dommages-intérêts 

que les dépens du procès. Sur l'appel, la 1" chambre de 

la Cour royale a ordonné avant tout l'apport du registre-

répertoire, et, après les plaidoiries de M" Baroche et Cho-

pin, elle a confirmé purement et simplement le jugement 

attaqué. 

— M. le prince d'Echmùhl, qui est placé sous la pro-

tection d'un conseil judiciaire, a formé contre M. le gé-

néral Coutard, son conseil, et contre Mme la maréchale 

princesse d'Eckmùhl, une demande en main-levée de 

conseil judiciaire. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Paillet pour le 

demandeur, a continué la cause à la huitaine pour enten-

dre M' Glandaz, avoué de Mme la maréchale princesse 

d Eckmùhl et de M. le général Coutard. 

— La compagnie du chemin de fer d'Orléans était assi-

gnée devant la 5' chambre du Tribunal civil de la Seine, 

dans les circonstances suivantes : 

Le 5 janvier 1846, M. le vicomte Grouchy fit conduire 

à la gare de Corbeil un cheval de luxe, qui par la négli-

gence des employés fut grièvement blessé au moment où 

il venait d'être placé dans le wagon-écurie. Dans ces cir-

constances, M. le vicomte Grouchy prétendait laisser son 

cheval au compte de la compagnie, et réclamait comme 

indemnité une somme de 2,000 francs pour la valeur du 

cheval, plus 500 francs pour la privation du service et 

les dépenses de voiture qu'il avait été obligé de faire 

à Paris. 

M" de Bolleyme, avocat de M. Grouchy, a exposé cette 

demande. 

Mc Gillard, avocat de la compagnie, a accepté la res-

ponsabilité de l'accident, mais tout en contestant l'éva-

luation donnée par M. Grouchy à son cheval, ct son droit 

simultané à la totalité de la valeur ct à des dommages-

intérêts; il s'est surtout attaché à établir que. les art. 1784 

du Code civil et 98 du Code de commerce ne donnent au 

propriétaire qu'une action en indemnité, et non pas le droil 

de forcer les compagnies de chemins de fer el les com-

missionnaires de transport à garder pour leur compte les 

marc! andises avariées. 

A l'appui de cette doctrine, très importante pour les 

compagnies de chemins de fer et pour tous les commis-

sionnaires de transport, M* Gillard invoquait l'opinion de 

M. Dalloz, t. H, p. 769 de son Dictionnaire de Jurispru-

dence, et citait quatre arrêts : l'un de la Cour royale de 

Metz, 18 janvier 1815; de la Cour de Pau, du 25 février 

1813; de Paris, du 11 juillet 1835; et de Douai, du 24 

juin 1837. 
Mais, le Tribunal, présidé par M. Durantin, considé-

rant que le cheval blessé, acheté 2,000 francs par M. 

Grouchy, élail un cheval de luxe; que sa blessure le ren-

dait imjiropre au service auquel il était destiné, a con-

damné la compagnie du chemin de fer d'Orléans à payer 

à M. Grouchy 2,000 francs d'indemnité pour le prix 

du cheval, et 276 francs de dommages-intérêts pour la 

privation de service, le cheval restant au compte de la 

compagnie. 

- Une affaire qui, par ses détails sc
anda,eu

^XÏÏ 
celle de la petite rue du Rempart, jugée .1 / » rt^ 

mois par la police correctionnelle, a occupé aujourd tu* 

une partie de l'audience de la 6' chambre. 

La Gazette des Tribunaux a annoncé, au mois d oc o 

bre dernier, l'arrestation d'un certain nombre d 

qui se livraient chaque soir, dans la galerie fJïWM' 
Palais-Royal, aux provocations les plus revo tantes en . o » 
les promeneurs et aux manifestations les plus hideuse». 
Plusieurs fois déjà les boutiquiers de celte galerie s é ■ 

taient plaints à l'autorité de la présence de ces individus, 

qui, éloignant les personnes honnêtes, portait un préju-

dice à leur commerce. La police envoya des agens sur le» 

lieux, cl une râfle eut lieu, qui mil à la diposilion de I au-

torité judiciaire dix-huit de ces hommes. 
Tous comparaissaient aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle sous la prévention d'outrage public a la pu-

deur. 

Ce sont les nommés : 

Jules-Marie Lanuzel, âgé de 26 ans, fleuriste ; 

Aimé Lanzard, 21 ans, fleuriste ; 

Joseph-S anislas Chapier dit Léontine, 21 ans, fleu-

riste ; 
Adolphe Juliard, 18 ans, imprimeur en papiers peints-

Jean-Victor Villard, 18 ans, se disant marchand de* 

quatre-saisons, mais étant, en réalilé, figurant du ihéâtrè 

de l'Opéra-Comique ; 

François Carlier, 18 ans, marchand des quatre-sai-

sons ; 

Alexandre Lechopier dit Jules Labbé, 20 ans, châlier; 

Désiré Perrot, 18 ans, tapissier; 

Eugène Sergent, 18 ans, teinturier; 

Henri-Théophile Vigney, 17 ans, garçon limonadier ; 

Jacques Dazerolle, 20 ans, peintre en décors; 

Joseph-Etienne Cailleaux, 30 ans, garçon limonadier; 

Cyprien-Henri Lefebvre, 18 ans, relieur; 

Michel Dezesscmont, 22 ans, doreur; 

Eugène Renat, 17 ans, sellier; 

Jacques Weiss, 18 ans, brossier; 

Auguste Baron, 18 ans, domestique ; 

Georges Pauli, 21 ans, relieur. 

Lanuzel était prévenu, en outre, d'excitation habituelle 

à la débauche de mineurs de 21 ans, et Lechopier, de 

rupture de ban. 

Chapier a déjà été condamné à trois mois de prison 

pour outrage public à la pudeur. 

Les débats ayant eu lieu à huis- clos, nous devons 

nous abstenir d'entrer dans aucun détail, pour nous con-

former à la loi et par respect pour la morale publioue. 

Les prévenus, qui ont presque /tous des figures igno-

bles, ont nié tous le3 faits de la prévention. 

M. Saillard, avocat du Roi, a requis contre tous les in-

culpés l'applieaiion de l'article 330 du Code pénal; en ou-

tre, contre Lanuzel, l'application de l'article 334; et con-

tre Lechopier, des articles 44 et 45, pour rupture de 
ban. 

M e Alphonse Lestre a présenté la défense de Lanuzel, 

M' Saunière celle de Perrot, et M' Thorel-St-Martin celle 

de. Juliard. 

Le Tribunal a renvoyé Jacques Dazerolle de la plainte, 

et condamné Lanuzel à six mois d'emprisonnement et 

50 fr. d'amende ; Chapier et Léchopier chacun à six mois 

de prison, 16 fr. d'amende, et tous les autres prévenus à 

trois mois d'emprisonnement et 16 fr. d'amende. 

— Etre charretier, conduire du vin et n'en pas boire, 

c'est ce que peuvent faire les charretiers chinois, indoux 

ou malegacbes ; c'est ce que ne peuvent comprendre les 

charretiers de Paris, Bercy et La Râpée compris. 

Le 11 décembre dernier, dit un gendarme de Charonne, 

étant de ronde, je vis trois voitures chargées de vin sta-

tionnant sur le boulevard extérieur. Les trois charretiers 

étaient fort occupés autour d'un tonneau, et buvaient à 

tour de rôle dans une tasse en corne. Je leur demandai si 

ce vin qu'ils buvaient appartenait à l'un d'eux. Ils me 

répondirent : « En voilà un simple ! si le vin était à nous, 

est-ce que nous en boirions? » Sur cette réponse, je les ai 

conduits chez le commissaire de police. 

A l'audience, les prévenus ne renouvellent pas cette 

trop franche réponse. La main sur la conscience, et dans 
l_ • i* t 1 .... . 

pense 

isent. 

la simplicité de leur cœur, ils ont [toujours 

avoir un droit de dégustation sur le vin qu'ils condui 

« J'en bois depuis vingt-cinq ans que je roule le haquet, 

dit l'un d'eux.—C'est mon père, qu'était charretier, dit 

un autre, qui m'a donné la première exemple, et c'était 

un brave homme qu'est mort dans son lit » 

Le Tribunal, faisant la part de cette longue croyance 

en un droit qui ne peut pas exister, a condamné chacun 

des trois charretiers à 25 fr. d'amende. 

— François Lafont, journalier, et sa femme Geneviève, 

arracheuse de poils de lapins pour les chapeliers, sont pré-

venus du vol d'une montre et d'une chaine d'or au pré-

judice d'une veuve Leroy. 

La veuve Leroy, qui cumule les deux qualités de ren-

tière et de marchande de pommes, déclare au Tribunal 

qu'étant entre deux vins, elle alla faire une visite aux 

époux Lafont, qui la firent reboire au point de lui faire 
perdre la raison et sa montre. 

A cette accusation, Lafont, qui a la parole abondante, 

répond avec vivacité : « Si M"" Leroy veut dire que nous 

avons passé un moment agréable en semble, je ne vas pas 

à l'encontre; mais c'est elle qui a commencé la première 

l'ayant rencontrée près de la maison, bien en train de se-

couer le chagrin. C'est là qu'elle m'a proposé de boire 

trois verres d'eau-de-vie avant de monter à la maison. La 

chose se pouvant, les trois verres d'eau-de-vie nous les 

avons bus, et trois autres que je lui ai offerts pour lui ren-

dre sa politesse. Montée à la maison, M
m

* Leroy a par-

lé de régaler d'une chopine d'eau-de-vie. 

La femme Lafont : Mais, moi, j'ai pas voulu pour ma 

part, ne buvant que de l'anisette. 

Lafont : Et bien que tu fais, t'ayant toujours recom-

mandé la modération sur l'eau-de-vie. 

M. le président : Quand la veuve Leroy est venue chez 

vous, elle avait sa montre et sa chaîne ; elle ne les avait 

plus quand vous l'avez descendue dans la rue presque 
morlo d'ivresse. 

Lafont : Pour l'ivresse, la veuve la possédait, oh ! mais 

dans le premier numéro ; pour la montre et la chaîne j'i-
gnore. 

M. le président : Il parait môme que ce vol s'est com-

mis dans l'escalier. Votre femme vous suivait pour vous 

éclairer; mais comme vous craigniez d'être vu, vousavéz 
éteint la chandelle qu'elle portait. 

La femme Lafont : Au contraire, c'est que je tenais 

mal la chandelle, ça coulait; mon homme, qu'est suscep-

tible quand il a bu, s'a mis en colère ; il a voulu m'al-

longer un soufflet, et il a éteindu la chandelle avec la 
manche de sa blouse. 

Lafont : Moi, j'aurais cru que c'était le vent qui l'a-

vait mouchée, la chandelle; si c'est ma blouse, n'en par-
nnc utile Ions plus 

M. le président : On 

somme de plus de 200 
i trouvé en votre possession une 

francs, et on a supposé qu'elle 
provenait de la vente de la montre el de 1 , chaîne car 

dans votre position, il ne se pouvait guère que vous'eus-

siez économisé une telle somme; vous, Latent, vous i .ussez 
pour un homme vivant au jour le jour. 

La femme Lafont, à smi mari : Attrape ta prune! (Au 

je vis pas au jour, je vis an 1 Tribunal) : Oui, mais moi, je vis 
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niois, et quand je le louche chez mon chapelier, mon { 

homme, n y touche pas. Les 200 fr., je les mets tous les 

jours dans mon panier, je les emporte à l'atelier, et Lafont 
ny von que du feu. 

Lafont : Geneviève, c'est pas bien de faire des cacho-

îeries à son mari; le panier, j'ie supprime à compter d'au-

lourd'bui, t'entends bien, j le supprime ; pas de caeho-
teriesdans le ménage, j'en veux pas. 

Les époux Lafont sont renvoyés de la poursuite. 

— L'instrucLion relative aux deux maisons de jeux 

«dont nous avons annoncé la découverte et la saisie se 

poursuit activement dans le cabinet de M. Turbat. 

L'instruction qui concerne la maison du boulevard 

Montmartre, 8, a éprouvé quelques retards parla précau-

tion qu'ont prise la plus grande partie des joueurs de don-

ner de faux noms et de fausses adresses. Parmi les fem-

mes dont le domicile a été découvert et dont plusieurs 

sont inscrites à la police, le plus grand nombre s'est d'a-

!)ord dispensé de comparaître, et il a fallu que de fortes 

amendes Tussent prononcées contre elles pour les décider 

à se conformer aux ordres de la justice. Et cependant ce 

serait la comparution en public des joueurs qui serait le 

plus sûr moyen de tuer ces sortes d'établissemens ; la 

crainte d'y être surpris et d'être obligé d'en convenir tout 

haut devant un Tribunal, en éloignerait bientôt les habi-
tués. 

Dans l'affaire du sieur J..., ancien notaire dans une ville 

du Midi, qui avait organisé une soirée de lansquenet, le 

sieur C..., fils d' une des illustrations de l'Empire, se 
trouve compromis. 

— Cette nuit, à onze heures et demie, un incendie s'est 

déclaré à Versailles, dans une boutique d'épicerie, rue de 

la Paroisse, 5, près l'hôtel de l'Europe. Cette boutique 

était fermée. Des personnes masquées, qui se rendaient 

au bal du théâtre, attirées par les flammes qui s'é-

chappaient par les fissures, n'entendant aucun cri dans 

l'intérieur de l'habitation, donnèrent bientôt l'alarme. 

La générale battit dans toute la ville, et les pompes arri-

vèrent. Déjà les portes avaient été enfoncées par les 

pompiers accourus. Les flammes s'élançaient en tourbil-

lons bariolés de mille couleurs alimentées par les eaux-

de-vie, les liqueurs, les sucres, le -soufre, les paquets 

d'allumettes chimiques et autres substances que les cloi-

sons et les rayons embrasés précipitaient dans le foyer 

de l'incendie en s'affaissant successivement. Les flammes 

couvrientla devanture de la maison, s'élançaient jusqu'au 

faîte, et charbonnaient déjà les boisseries des fenêtres 

supérieures. Les voisins commençaient à déménager, 

lorsque vers deux heures du matin la promptitude du se-

cours et la persévérance des pompiers, dont on connaît 

l'admirable zèle, parvinrent à attirer sur le pavé de la rue 

le foyer de l'incendie que combattaient et éteignaient au fur 

et à mesure qu'on en arrachait les brandons les lances des 
pompes. 

A trois heures on était maître du feu, mais tout le mo-

bilier et presque toutes les marchandises avaient été 
brûlés. 

Le matin on voyait amoncelé dans la rue, et noyés 

dans un lac de boue et de sirop que se disputaient les 

gamins delà ville, les débris hors de service du commerce 

du pauvre épicier ruiné. La victime de cet affreux désas-

tre est M. Lebigot, tambour-major de la garde nationale, 

et qui tenait ce magasin d'épiceries. Il avait, à onze heu-

res, conduit ses enfans chez leur graad'mèrc, et s'était 

rendu au bal avec sa femme. C'est là qu'il apprit l'évé-
nement qui le frappait. 

Le lit de ses enfans, heureusement vide, a été enticre-

Ment consumée. Le plafond a défendu les solives et les 

planchers du premier liage. 

La malveillance est, selon toute apparence, étrangère à 

cet incendie, dont on ignore les causes. La maison était 

assurée,
f
mais les marchandises ne l'étaient pas. M. Lebi-

got n'était que locataire. 

— M
1U

 Duverger nous prie de faire savoir que son dé-

sistement a été déterminé par l'article suivant, qui a paru 

hier dans le journal contre lequel elle avait porté plainte : 

Nos numéros du 11 au 15, et du 15. au 18 janvier dernier, 

renferment, aux Moustiques, deux articles dans lesquels nous | 

avons nommé M" 1 Duverger. . ' 
M"' Duverger en a été profondément blessée, et nous a in-

tenté une action en diffamation devant la police correction-

nelle. ', 
La cause sera appelée aujourd nui. 
Nous nous faisons un devoir de déclarer que notre pensée a 

été mal interprétée ; nous sommes au regret de nous être servi 
d'expressions auxquelles on a pu attacher un sens qu'elles n'a-
vaient pas en réalité, et qui ont pu en elfct éveiller la juste sus-

ceptibilité de M"' Duverger. ;• •'••] 
On nous assure d'ailleurs que M"' Duverger n était même pas 

à ce bal dont nous parlions. 

SPECTACLES DU 21 FEVRIER. 

OPÉRA. — , .. 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Jean de Bourgogne, la Ligue. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires. 

ITALIEN. — Nabucodonosor. 
ODÉON. — Diogène. 
VAUDEVILLE .— Beaugaillard, Biche d'amour, Gazette, Bobinson. 

VARIÉTÉS .— Le Mousse, Indiana. 
GYMNASE. — Le Mardi-Gras, Georges et Maurice. 
PALAIS-BOVAL. — Les Pommes de terre malades. 
PORTE-SAINT-MAUTIN. — Ruy-Blas, Tfilby. 
GAITÉ. — Les Compagnons. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE. — Le Cheval du Diable. 
COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 
FOLIF.S. — Le Hussard de Felsheim. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Amours de Paris. 
DIORAMA . (Bue de la Douane). —L'Eglise Saint-Marc. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-BOUDIN , galerie de Valois, 
164, Palais-Boyal, à 8 heures du soir. 

AUBIESJCE BES CRIEES. 

28 février 1846, au Palais-de-Juslice à Pari«, une heure d 

un seul lot,
 e r

clevg
e 

De deux Maisons contigues, avec cour et petit jardin «it ' ^ 

l'encoignure du quai Naptléon, 9, et de la rue des Chanïïf'
3
 ' Par], 

vu* 
son (j'j 

fier de la Cité. " Wffl 

Celte propriété est connue sous la dénomination de • M»-

et Abeil.ml. ' 

Façade sur le quai, 21 métrés 38 centimètres. 

B Façade sur la rue, 21 mètres 91 centimètres. 

Superficie totale, 343 mètres. 

Revenu brut , 3,833 francs. — Mise à prii : 30,000 franp 

ï S'adresser 1" à M* Dyvrande, avoué poursuivant, rue Fav 

posi taire des litres de propriété ; '"t, 

2° àM c Tresse, notaire, rue Lepelletier, 12; 

3" à M. Blanchier, administrateur de la succession Ravel 

sonnière, 15;
 el

' niep 

Et sur les lieux. 
(4163} 

VASTE ET BEL HOTEL Elude de M* 

_ à Pans, rue St-Hono, f '
 a

V 
Vente par suite de surenchère du dixième, en l'audience de, '

2s
K 

mobilières du Tribunal civil de première instance du départem
1

'
81

*
1
^ 

Seine, le jeudi 19 mars 1846, deux heures de relevée,
 ût

 4e 

D'un va.te et bel Hôtel ct dépendances, sis à Paris, rue Pj„. 

tout de la contenance de 480 mètres environ. »
al

», f)^ 

Mise à prix, montant de la surenchère, 82,000 fr. 

Produit, 6,000 francs. 

S'adresser, pour lesrenseignemens : 

1" A M e Marchand, aioué poursuivant, demeurant à P,-,P;« 

Honoré, 283;
 8

'
tUe

 Sjl
al

. 

2° A M' More»u, avoué présent à la vente, demeurant à Pa ■ 

Royale, 21, au Marais; .
 tl!

> plit, 

3" A M« Dromery, avoué présent à la vente, demeurant * r> 

Mulhouse, 9.
 Un

>.ri„ 

On ne pourra visiter la propriété que Ifs dimanche, mardi ■ 

samedi, de midi à quatre heures. (4lV^' ct 

air
1
e à Pari, 

le mini.. 

IMSGf 
Etude de M' DYVRANDE , avoué, rue Favart, 

8, place des Italiens. — Adjudication le samedi 

IÂMIÂPÀElSrueSain ,e -An „
e
,5,.-

A
.„ 

judication volontaire, en la chambre des nolaires de Paris, par 

tère de M« Beaufeu, l'un d'eux, le mardi 3 mars 1840, 

Une Maison, située à Paris, rue Notre-Dame-de-Lorette 42 
terrain propre à bâtir, le tout d'une contenance de 338 mètres 13

 Jïî! 

mètres environ. centi-

Revenu susceptible d'augmentation, 6,205 fr. 

Mise à prix : 90,000 francs. 

Il suffira d'une seule enchère pour que l'adjudication soit pronn 

S'adresser à M" Beaufeu, notaire à Paris, rue Sainte-Anne, 51 *' 

(4116]' 

PASSE--TT GAZETTE DES BAIHS, 
MÏÏTJE MU CAIME, 41 

Journal particulièrement destiné aux EtablissemensMe Bains, paraissant le samedi, et publiant dans chaque numéro un DESSIN LITHOGRAPHIQUE représentant tantôt un site intéressant, tantôt un Etablissement de Bains remarquable. 

PRIX ,UIV AN, 18 FRANCS. - SIX MOIS, 10 FRANCS. 
On s'y abonne chez tous les Directeurs des Postes, et à Paris, aux Bureaux du Journal. 

LA FRANGE MEDICALE. 
STATISTIQUE .GÉKÉBAIiE de tons les Médecins, ©I«iirïjrgîena, PBiarmac£ei.K, etc., «S* Parts et de* S© dépariémëiMà, classés pas- cantons et communes. —Cet ouvrage eut le aeul qui 

renferme l'uilrrsue de «o«s« le» IHc'deeliï* du royaume. Un volume cïe prés de «5«&® patses.— E»rix : 5 fr, Adresser «es demandes franco, à M. AfiSIS'OBSE, r«i.e du Sfttrlny, n. S. à Pari». , 

E SPECIALE NNONGES 
POUR TOUS JLEH JOURSTAUX île Paris

 ?
 fies Départeniens et cte 1'Etram.ger. 

u fet'ffiilisr des ansaon 
we Wîvienne 9 SB. 

S'adresser à M. NORBERT 

pJVÀMTX, «ta €MAMMWAMMj ete.
9 

AIMES DE LA CHARITE suc le destinée à la discus-

sion des questions et- à l'examen des institutions qui inléressent les 

clauses puivres. — Sommaire de la t" livraison (janvier 1846) : Sur un 

Projet de caisse de retraite pour les ouvriers, par M. DE LAMARTINE. 

— De l'Exlinetiou de la Mendicité en France, par le baron GUIRAUD. 

— De l'Œuvre des Prisons et de l'Ouvroir de Vaugirard, Pa1" ^me Cou-

■ SIN. — Des Enfans trouvés. Chronique et Correspondance. 

Dans la livraison prochaine, les Annales traiteront des Sociétés de 

secours mutuels, par M. DE BARANTE. — Do l'Organisation générale 

dos œuvres de charité, par l'abbé PETITO r. — Dn Travail des Aliénés 

dans les hospices, par M. le docteur TRÉLAT. 

Paris, 10 fr.; départetnens, 12 fr.; étranger, 15 fr.;un numéro sépa-

rément, 1 fr.— Les abonnemens seront pris chez MM. DEGETAU et C", 

p,ace de la Bourse, 12. 

Cil': " TSâUE DEsKEBiiSS 
24" édition, contenant double texte, avec 16 planches et notices de 

diverses espèces de hernies el de bandages, par le docteur JALADE-LA-

FOND père, ex-chirurgien-herniaire de feu S. A. R. le due d'Orléans.— 

Prix : 5 fr. Chez l'auteur, rue Vivienne, 23. (Médaille d'or 1844.) 

CHAPEAU DE GROS D'AFRIQUE, 12 FR .^^eJorï^n-
nets, turbans, etc., 5 tr. , to fr., 15 fr., 20 fr., etc. — Maison AIMÉE-HENRY, 
18, rue liasse-du-Remjiart, Chaussée d'Antin. 

:OBS BSS CHEllMS BE FEE 
Traité de la police de la voirie, des locomotives, des expropriations 

et formules de tous les actes d'après la loi du 15 juillet 1845, — 2 vo-

lumes in-octavo, prix 1 tr. 50 chacun; par M. GAND , docteur en droit. 

A Paris, chez l'auteur, ni, rue 51oatmartre,et chez les libraires. 

AVIS. — Conformément au» dispositions de l'artic'e ,6 des statuts, MM. les 
actionnaires du théâtre de Batignotles-Monceaux sont invités à assister à l'as-
semblée générale extraordinaire qui aura lieu le 15 mars prochain, à une 
heure très précise, au foyer du théâtre, et qui a pour objet de s'entendre 
sur des questions de la plus haute gravité intéressant la soeiété. 

VERDIER , gérant. 

Dans l'ancien comté de Corri'minges, la dernière 

TERRE DES DESCERDANS DU NOM 
BAH S CE PAYS. 

L'e château, placé dans une situation admirable, avec une délicieuse vue sur 
les Pyrénées, est situé sur la roule de Toulouse à Bayonne, à six heures de 
Toulouse et à six heures de Bagnères; on accepterait en échange d'autres im 
meubles. 

Pour tous renseignemens, s'adressera M. SAUVACEOT, rue de Trévise, 10 
de dix heures à midi, et à l'Agence royale de Publicité, rue Vivienne, 53. 

HISTOIRE CE r.A 

BLENDE ETRALB , 
Ou suir.lement urélral habituel ; ses causes, son traiiement curatif, 

Par le docteur DESKUELLES, ancien professeur au Val-de-Grâce ; 

Ouvrage essentiellement pratique.—Première partie, prix : 2 fr. 

Chez J.-B. BA1LLIERE, libraire, rue de l'Ecole-de-Médecine, 17; 

Et Chez J. LACOUR, imprimeur , 33, rue Sainte-Hyacinthe-Saint-

Michel. 

De J. Àymis, bout, de la Madeleine, 13, el rue du Bac, 104. 

Paris est Irop grand , les choses bonnes et qui sont même de nécessité 

y resteraient ignorées sans le concours de la publicité. Indiquer un 

établissement qui de nos jours, par le temps qui court, offre des garanties 

par la pureté de ses denrées qu'on ne saurait trop apprécier, puisqu'elles 

ne tendent à rien moins qu'à conserver et à améliorer a santé, c'est 

rendre un service signalé à toutes les personnes qui iront au Bazar Pro-

vençal, 13, boulevard de la Madeleine, et 104, rue du Bac, pour s'y ap-

provisionner en huile d'Aix, vinaigre de vin, eau de fleurs d'orangers, 

sirops assortis, saucissons d'Arles, rillettes de Tours, nougat de Marseille, 

tous les vins fins et liqueurs do toutes les contrées, tous les fruils conSis 

et glacés assortis, et enfin tous les produits les plus recherchés du Midi, 

qui s'y trouvent renfermés pouJ être vendus à des prix modérés. 

Oruonnnnce 6a Eftii 

•iu 23 déc. It- 19. 
fonds de Gratis 

19 m'iUiom 

MIS SUS fi 1 
RUE RICHELIEU, N» 97. 

Assararaces en cas de itiori. 
(.es Assurances , O^KÎ *pp«lieat l'attention sérkuse de tous les père, de famille , ovt p :w 

but rte permettre! to«t homme préTOyar.t de laisser, à sa nort, que le terme en soit 

éloigne on rapproché, et moyeunao* -^"faillie sacrifice annuel pendant sa vie, un capital 

«1 une rente a sa veuve, à ses enfanw eu a toute antre personne qu'il aura désijjàee. 

La COMPAGNIE D'ASSURANCES C E.VÉRALES , qui introduit aujourd'hui (d 

/rance tous les perfectionnements que les Assurances sur la vie ont reçu» « 

Angleterre, fait jouir les Assurés pour la vie entière de TROIS AVAMiW! 

?!IINCIPAI:X : 1 » Elle leur accorde une PARTICIPATION tle 50 ponr «»' 

«ANS 8£S BÉNÉFICES; PARTICIPATION qui , à leur choix , «igmentebiWJ 

jssuréf: ou diminue le montant des primes a payer. — 2° Kilo s'en?a?î' 

KAcnE'iEiVà leur gré, d'après les bases fournies par le calcul, leur «tDlrt** 

itirance qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE, S™'" 

veulent pas l'aliéner entièrement , la Compagnie , en l'échangeant coot» 

autre titre , ieur fournit les ressources dont ils ont besoin. 

Ces avantages essentiels, joints à d'autres dont le public aura connaisance à Paris' 

les Bureau* de !a Compagnie, et, dansies départements, auprès de ses Agents, etor.E 

à ce contrat une importance nui sera fanlera.nl appréciée. 

La COMPAGNIE constitue , comme par le passé , des RENTES VIAGÏ 

□ne ou plusieurs tètes. — Les tîtii's particuliers des diverses liPÉS*» 

«OMPARNfc «e délivrent Artm ses bureaux : //»<- /iic!if.lii:it, H » M- 1 

Avis divea*B. 

VENTES PAR AUTORITÉ »Ë JUSTICE. 

Le dimanche 22 février 1846, à midi. 

Sur la place de la commune de Bercj. 

Consistant en commode, chaises, tabourets, 
tables, fourneaux portatifs, etc. Au compt. 

Consistant en buffet, horloge, casseroles, 

marmite, chaudière, 2 chevaux, etc. Au ct. 

Sur la place de la commune de Charenton. 

Conii tant en tables, chaises, fauteuils, 
> buffet, guéridoD, 400 volumes, etc. Au comp. 

âi»*iet«a «»mnierci»îe». 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Paris des 4, 5, 6 et 7 février 1846, portant 

cette mention : , 
Enregistré à Paris, le n février 1846, folio 

98, verso, case 1, reçu 987 fr. 25 cent., sa-
voir : Société, 5 fr.; transcription, 892 fr. 50 

centimes; décime, 89 fr. 75 cent.; signé Le-

verdier, 
Et qui a été déposé pour minute, avec re-

connaissance d'écritures, à M» Firmin Virgile 

Tabourter, notaire à Paris, soussigné, sui-
vant acte reçu par lui et son collègue, les -4, 

5, 6 et 7 février 1816. enregistré, 
A été extrait co qui suit : 
Il est formé entre M. Charles SOULTZE-

NER, piopriélaire, demeurant à Paris, rue'de 
ProVericï, 46: et M- Pierre-Edouard LAMV DE 

VILLECUEUH , propriétaire , demeurant à 

Paris, lo^é cité Trcvise, U; les personnes 
iJéiionmecs audit acte et celles qui devien-

drai- nt propriétaires d'actions, 
ociôlé ayant pour objet la création el 

oitalton des usines ct gazomètre desli-
l'éclairage par lo gaz de la ville de Bol-

bec et des communes environnantes 
La société est en nom cellcctif à i'égard do 

Soultzener elLaniy de villechère, asio-

ICO
 "crans, ct en commandite par actions a 

l'eaard do tous les autres associés. 
laso'ié'é prend la dénomination de Com-

tiacnie d'éclairage par le gaz de la villa de 
lioibec el des communes environnantes. 

1 a raison sociale est ■ Ch. SOULTZiiNEIl, 
LA M Y DE VltLBCHÈRB et Çomp. 

Le siège de la société est a Paris, rue Saint-

La 'société a commencé le 15 novembre 

£S î .a sociéie est constituée à compterdti jour 

delà dol» dudit acte. ,, 
La durée de la société est de dix-huit an-

uéc» cinq mois et quiuie jours, qui ont com-

Ilne 

l'expl 
nés ' 

eiés g' 

mencéle 15 novembre 1845, et finiront le 
1« mai 1864. 

La société sera gérée par MM. Soultzener 
et Lamy de Villechère, avec faculté d'agir sé-
parément. 

Chacun d'eux aura la signature sociale. 

Le fonds social est fixé h la somme de 

500,000 fr., divisée en mille actions de 500 fr. 
chacune. 

MM. César-Claude-Louis BLANCHET, Spro-
priélaire, demeurant à Paris, rue des Petits-
Hôtels, 26; 

Chaiies-Georges-Louis BLANCHET, entre-
preneur d'éclairage par le gaz, demeurant à 
Paris, mêmes rue et numéro; 

Et Achille FRANÇOIS, propriétaire, demeu-
rant à l'usine i gaz de Boulogne près Paris 
(Seine), apportent à la soéiété : 

Premièrement .* Deux terrains situés à Eol-

bec, rue du Val-Ricard, avec les construc-
tions. 

Deuxièmement: Et leprivilégeexclusifde 

l'éclairage public et particulier de la ville de 
Bolbec, résultant du traité passé devant M r 

Letellier, notaire à Bolbec, le 15 juin 1815, 
enregistré. 

A raison duquel apport il leur a été attri-
bné cent vingt actions, réparties dans les pro-

portions in iiquéts auditacle. 
Les huit cent quatre-vingts actions de sur-

plus ont été suuscrites par les personnes dé-
nommées audit acte. 

Signé TABOIIIUER. 

D'un acte sous signatures privé-s , fait 

tripl.. à Paris, H 18 février I8tti, enregistre 
le lendemain par Leverdier. folio 1", verso, 

case 6, aux droits de 7 fr. 70 cent., décime 
compris, 

Il appert ce qui suit : 
La rociélé établie entre : 1° M. Louis-

François GOUY, marchand de nouveautés, 
demeurant à Paris, rue Monlhahur, 7; 2"> M. 

Cl'arles-llonoré COL'Y, aussi marchand de 
nouveautés, demeurant a Neuillv; 3" et M. 

Victor-Atigu le DELAGRAVE, également mar-
chand do nouveautés, demeurant à Paris, 
placn Vendôme, i , par acte en date, sous 

seings privés, à Paris, du 25 mars 1844, sur 
l'un desquels est la mention suivante .- L'un 

des triples enregistré à Paris, le i« avril 
'844, folio 49, verso, case 8, etc., aux droils 
de 2ui f. 30 c, dérime compris, signé Texitr, 

Pour l'exploitation d'un fonds de com-
merce de nouveautés, sis à Paris, place Ven-
dôme, i, connu sous la dénomination de 

1'liéritiéro. et d'un fonds de commerce do 
marchand de châles, place Vendôme, 4, 

El qui devait expirer lo 31 janvier 1847, 

Est et demeure dissoute. 

Les effets de celte dissolution remonteront 
au 3 1 janvifr dernier, jour de ta clôture de 
l'inventaire social. 

Mal. Cotty frères restent seuls chargés de 
la liquidation de ladiie société et à leurs ris-
ques et périls. 

Eu conséquence, tous pouvoirs leur sont 
donnés à l'effet d'opérer toutes l?s rentrées, 
de liquider tous les comptes avec tous créan-
ciers ou débiteors de ladite société, exercer 
toutes poursuites ou y défendre, et généra-
lement faire tout ce qui sera nécessaire. 

Pour extrait. Benjamin BERTAUX . (5633) 

Etude de M« Martin LEROY, agréé, rue Trai-
née-St-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées , fait 
double à Paris, le 17 février U46, enregistré, 

Entre M. Auguste LEFRANC fils, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de la vieille-
Monnaie, 18, d'une part; 

Et M Charles DL'COULOMBIER, marchand 
de couleurs, demeurant à Paris, place Royale, 
26, d'autre part; 

Appert que l'acte de dissolution du 30 août 

1842, enregistré, de la société foimée enlre 
les susnommés, sous la raison sociale t.E-
FltANC fils et DUCOULOMBIER, pour l'ex-
ploitation du commerce de couleurs dont le 

siège était à Paris, rue de la Vieille-Monnaie, 
18, a été modifié ainsi qu'il suit : 

M. Lefranc fils sera, i partir de ce jour 

seul chargé de la liquidation de ladite so-
ciélé. 

Il aura seul la signature de la liquidation, 
qu: sera LF.FRANC fils, liquidateur de U 

société LEFRANC fils et DOCOULOÛtttER 11 
aura seul droit , par dérogation à toutes 
clauses contraires contenues dans l'acte sus-
énoucé, de faire toutes les opérations ct af-
faires, de que que nature qu'elles soient, 
relatives à ladils liquidation, t:t ce à peine 
de nullité, tant à l'ejard des associés entre 
eux qu'à l'égard des liers"; 

El tous pouvoirs sont donnés à cet effet à 
M. Lefranc lus pour opérer tous recouvre-
mens, poursuivre tous débiteurs, recevoir 
toutes sommes, en donner quittance, clore 
et arrêter tous comptes, traiter, transiger, 
etc., etc. 

Pour extrait. Martin LEnov. (5634) 

ïribiuiai »s«s cwmmeirce. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à ïe rendra au Tribunal dt 

commère? de Parité salle des assemblées atrr .i 
faillite», cijir. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUCHÉNE, carreleur à Montrouge, 
le 26 février à 3 heures (N° 5873 du gr.); 

Du sieur MARTEAU, fab. de voitures, rue 
de Vaugirard, 91, le 27 février à 3 heures 112 

(K° 5907 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, ijae sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il ett nécessaire que Ici créanciers 
convoqué» pour le« vérification et affirmation 
de leur* créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MUNIE et C«, limonadiers, boule-
vard Montmartre, 10, le 27 février à 10 heu-
res 5784 du gr.); 

Du sieur MASSOT, fab. de gants de peau, 
rue Mandar, 10, le 26 février i n heures (N» 

5774 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

•îf le juge-commissaire, aux vérification ti 

xfftrmation de leurs créances ; 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet, ou en-
dostemens de ce, faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour le» as-
semblée), lubséquentes. 

CONCORDATS. 

Des sieurs BOUYGUES et C', épiciers aux 

Balignollcs, le 26 février à 3 heures (N» 5638 
du gr.); 

Du sieur DALIZOX, fondeur, rue St-5taur-
Popineourt, 26, le 27 février à 3 heures i|2 
(N« 5660 du gr.); 

jPuwr entendre le rapport des syndics sur 

l'étéi i* la faillite, et délibérer sur la for-

mation du ■ •>,'■ ,:■■ .i.- - (>-.% j','/ y a SuB, s 'en-

tendre dêelarer sn état d 'union , ci , dans ce 

dernier cas, être im:nétJiale,rr4nt consultés tant 

srr les faits de la gestion que sur l 'utilité 

du maintien oa du rnmplacrmeni des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis qae les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PHILIPPE , menuisier, rue de 

Charenton, 33, le 26 février à 3 heures (N» 
55i2du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, el, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement d::s 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire^ dans le délai de 

*ingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mtr, MM. les créanciers! 

Du sieur PEIGNÉ, md d'abats, faub. du 

Temple, 92, entre les mains de M. Heurtey, 
rue Geoffroy-Marie, 5, syndic de la faillite 
(H" 5862 du gr.); 

Du sieur GRANDHOMME jeune, md de nou-

veautés, rue des Vieux-Auuustins, 69, entre 
les mains de MM. Millet, boulevard St-Denis, 
24, et Lechat, rue Neuve-Saint-Eustache, 19, 
syndics de la la faillite (N» 5858 du gr.); 

Du sieur CHATAIN, md de vins, rue Gué-
rin-Boisseau, 15, entre les mains de MM. 
Baudouin, rue d'Argenteuil, 36, et Croizat, 

négociant en vins, à l'Entrepôt, syndics delà 
faillite (N° 5854 du gr.;; 

Pour, .n conformité de l'article 493 de la 

loi du it irtai i833, êlrt procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement apns l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DARD, mdde vins, rue Con-

tresçaipe-Saiiit-Anloine, 60, sont invités â se 
rendre, le 2r» lévrier A 9 heure» 112 précises 
au palais du Tribunal de commerce , salie 
des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment a 1 article 537 de la loi du 28 mai 1833 

entendre le compte dollnitifqui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
raer. eur donner décharge de leurs fonc-
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ASSEMBLEES DU SAMEDI 21 FEVRIER. 

rsEHF HEURES : Molina, limonadier, synd.— 
— Franck, md de nouveautés, vérif. — 
Grand ean, charpentier, clôt. — Langelot, 
traiteur et fumiste, id. — Gentil, doreur, 
conc. — Pirotle, fab. de cannes, id 
Augry, md de dentelles, id. 

DIX HEURES l[2: Courlignotl, entrepreneur 
de charpente, id. — Minart, md de vins en 
gros, redd. de comptes. — Devaret, blan-
chisseur sur étoffes, clôt. — David, com-
missionnaire en vins,id. 

MIDI
 :

 Dtimay, tenant hôtel garni, id. — 

Courtoise, md de draps, conc. — Bonon, 
fab. de papiers peints, synd. 

UNE HEURE i|2 : Moulin, 'md de vins, id. — 
Bertin, négociant, id. — Aureau, banquier, 
id. — Delage, tailleur, conc. — (Juillet, 
anc. md de vins, id. — Laurent, md de 
vins, clôt. — Josse, fab. de plumes et fleurs 
artificielles, id. 

TROIS HEURES .- Planche (ils aîné, tailleur, id. 
— Bouzat, enlrep. de pavage, id. — Lundy 
et C«, tilateurs, id. — Campagne jeupe, 
faïencier, délib. — Rivière, restaurateur, 
verif. — Breton, fab. d'ornemens d'église, 
id. 

.8*«*wf(i <'n**u dilations 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

roua ixsurrisANca D'ACTIF. 

ff. B Un mois après la date de ces juee-

mens, chaque créancier rente, dans l'exercice 
de ses droits contre le failli. '*'rcice 

Du 19 février. 

H ,5rV"i
0

,"
0r

-
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'
XACR01X

' md do vins rue de 1 Echiquier, 28 (u- mi du gr.). 

Du 18 février. 

Mme la comlesso de Fezensac, 40 ans, t ue 
du Faub.-Saint-Ilonorô, 25. — Mme de Faye 

Lalour-Jlaubourg, 71 ans, rue Saint-Lazare 
io;. — Mlle Matelat de Bemboville, 47 ans 
rue des Moineaux, 14. — M. Foucard 20 

ans, rue St-llonoré, 352. — M. Avignon' 26 
ans, faub. Sl-Maitm, 154. - M. Maître 20 

uns.ruede la Calandre, 17. — M. Marqueval 
80 ans, rue des Brodeurs, 21, — jime veuve 

Delassalle, Guans, rue du Bac, 6t. — M de 
Trouvlnel, 52 uns, rue Majariue. 37. — M. 
Avril, 86 ans, rue du Jardin-du-Boi, 25. — 

rame Punoqa, 60 ans, rue de la btlcherie, 1 

Honi-'jte «1 M 20 F«vrlrr. 

S 0(0 compt 

—Fin courant 
3 iqo compt.. 
— Fin courant 
Kmp. 1844. 

- I in courant 

Naplcs compt. 
—Fin courant 
D» Rolhs 

—Fin courant 

l"0. pl. ht. i pl. bas d«'o. 

123 50 123 15 123 15 
123 Ï0 123 35 123 25 123 30 

84 65 84 65 84 65 84 65 
84 60 84 75 81 60 84 75 

84 65 84 65 84 65 84 65 

PRIM. Fin courant. Fin prochain-

5 Opa _ _j 

— — J — — 124 40 — — 
3 0|0 

85 40 85 25 

ti 

_ _ d.»« 

REP.DU compt. i fin de m.l r£ua 

~ » 35 » 

» 12 1|2 
5 0|0.. v. 15 
3 0)0.. » 10 
Empr. » » 

Naples » » 

4 1|2 0|0 
4 0|0 . 
B. du T 

20 

 ,4 Canaux... 

108 50 — jouiss 
 Can. Bourg 

Banque 3455 — —jouiss 
R. delà Ville. Can. Sambre. 
OUljj. d" 1375 — Lins Maberlj 

Caisse hyp... 560 — -Pont-Henry 
-Oblig........ 'Union limera . \ 

A. Gouin 1217 50 Fil. Kouenn.. 
(.aniH-roii 1210 — Soc. desAnn. 
Banq. Havre. 'Forg.-Aveyr-

— Lille... ,zincv. Monl. 

Gr. Combe... 1545 —I 

— Oblig 

— d" nouv.... 

Nouv. M-

Fer galv...-
 w

. 
M.-S.-Samb.. 

FOKDS ETRANGERS 

Dette act. 

- dut, 
— pass. 

Anc. ditf. 

3 010 1841 
Effip. ltom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 

Autriche (L) 

6 3 |8 

101 -
1255 — 

58 1|2 

400 — 

5 0|O18<° 

;_ 1812-

□a i4 I |i0l°-

a 3 o,o .-• 

~ , Banque.-

a _ 18O-

Soc. pen. 

2 j|2 lloll-

St -Germain. . 
—Emprunt... 
— d" 1842... 
Vors. droite,. 
— Oblig 
— d» 1843... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 

Itouen-Havro 
Orléans 

Emprunt 
Or), à Vieri. 
— à Bord. ... 
C» du Kord.. 

366 
1 (150 

10i0 
760 

1315 

l »S DB TES. 

Fampoul 
Sirasb.-llâle-

-^Oblig-- .-v" 
Paris-Sirasb.-

Tours-Nan |e» 

Mulb. a In-
Marseil »•••-
Montpel 
Bordra ^T" 

,Am. à B»,"'--
-'Monterçan.-
_|Ai>drezie«*-

- Dieppe 
75!Aiivers 

7S
 Napl -W 

WlET^ 

as * 

1 G 05 < 

,90 -

3
(0 T* 

Enregistré à_Paris, le 

F. 

Reçu un fritnc dix centimes. 

Février 1846. IMPRIMERIE DE A. GUTOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE AVOCATS, RUE NFUVE-fiES-PETITS-aîAMPS 

Pour légalisation de la signature A. Gin«
T

» 

le maire du 2* arroudisseme»*-


